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Commune de VERDUN-EN-LAURAGAIS
_________

Réponses des services :

- annexes réglementaires à joindre au PLU

• avis de RTE (servitude d’utilité publique)
• avis de l’Etat-major de zone de défense 
(servitude d’utilité publique)
• arrêté préfectoral portant délimitation des 
zones à risque d’exposition au plomb

- pièces à intégrer dans le rapport de présentation

• avis du SDIS

- autres pièces, pour le dossier d’enquête publique :

• avis de la DDTM

• avis de la Cdpenaf

Plan Local d'Urbanisme
Avis de l’État
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VOS RÉF.  Votre mail du 16/02/2022  DDTM Aude 
105, boulevard Barbès 
11838 Carcassonne Cedex 9 
 
 
 
 
A l’attention de Monsieur le Préfet 
 

NOS RÉF.  TER-ART-2022-11407-CAS-
168200-L9M8N0 

INTERLOCUTEUR :  RTE-CDI-MAR-URBANISME 

TÉLÉPHONE :  04.88.67.43.09 – 04.88.67.43.20 

E-MAIL :  rte-cdi-mar-urbanisme@rte-france.com 
 

OBJET :  Avis - Projet arrêté de PLU de la 
commune de Verdun-en-
Lauragais 

 Marseille, le 04/03/2022 

 
 
 
Monsieur, 
 
 
Nous accusons réception du dossier du projet de révision du PLU de la commune de Verdun-
en-Lauragais arrêté par délibération en date du 18/01/2022 et transmis pour avis le 
16/02/2022 par votre service. 
  
RTE, Réseau de Transport d’Electricité, est le gestionnaire du réseau de transport d’électricité 
à haute et très haute tension sur l’ensemble du territoire métropolitain. Dans ce cadre, RTE 
exploite, maintient et développe les infrastructures de réseau et garantit le bon 
fonctionnement, la sécurité et la sûreté du système électrique dans le respect, notamment, de 
la réglementation technique (l’arrêté technique du 17 mai 2001 fixant les conditions techniques 
auxquelles doivent satisfaire les distributions d'énergie électrique).  
 
A cet égard, nous vous informons que, sur le territoire couvert par ce document d’urbanisme, 
sont implantés des ouvrages du réseau public de transport d’électricité dont vous trouverez la 
liste ci-dessous. 
 
Il s’agit de :  
 
Liaison aérienne 400 000 Volts multi-circuits : 
 
Lignes aériennes 400kV LA GAUDIERE - ISSEL N0 1 et 2  
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Au regard des éléments précités, et afin de préserver la qualité et la sécurité du réseau de 
transport d’énergie électrique (infrastructure vitale), de participer au développement 
économique et à l’aménagement des territoires ainsi que de permettre la prise en compte, dans 
la planification d’urbanisme, de la dimension énergétique, RTE attire votre attention sur les 
observations ci-dessous :   
 
1/  Le report des servitudes d’utilité publique (servitudes I4)  
 

1.1 Le plan des servitudes 
 
En application des articles L. 151-43 et L. 152-7 du Code de l’Urbanisme, il convient d’insérer 
en annexe du PLU les servitudes d'utilité publique affectant l'utilisation du sol, que constituent 
les ouvrages électriques listés ci-dessus (servitudes I4), afin que celles-ci puissent être 
opposables aux demandes d’autorisation d’occupation du sol. 
 
Nous vous informons que le tracé de nos ouvrages listés ci-dessus est disponible sur le site de 
l’Open Data de Réseaux Energies : 
 
https://opendata.reseaux-energies.fr/pages/accueil/   
 
Vous pouvez télécharger les données en vous y connectant. 
 
Pour information, conformément aux articles L. 133-1 à L. 133-5 du Code de l’Urbanisme, un 
Portail national de l’urbanisme au sein duquel seront insérées les servitudes d’utilités publiques 
affectant l’utilisation du sol existe. Vous pourrez vous y reporter sur le site du Géoportail qui 
sera alimenté au fil de l’eau par tous les acteurs bénéficiant de telles servitudes.   
 
Après étude du plan de servitudes, nous constatons que les ouvrages électriques cités ci-dessus 
sont bien représentés.  
 

1.2 La liste des servitudes 
 
 
Compte tenu de l’impérative nécessité d’informer exactement les tiers de la présence de ces 
ouvrages (sécurité et opposabilité), et en particulier dans le cadre de l’instruction des 
demandes d’autorisation du sol, il convient de noter, au sein de la liste des servitudes, 
l’appellation complète et le niveau de tension des servitudes I4, ainsi que le nom et les 
coordonnées du Groupe Maintenance Réseaux chargé de la mise en œuvre des opérations de 
maintenance sur votre territoire : 
 

RTE - Groupe Maintenance Réseaux Languedoc Roussillon 
20 Bis, avenue de la Badone Prolongée 

34500 Béziers 
 
 
 
A cet effet, les ouvrages indiqués ci-dessus vous permettront de corriger la liste 
mentionnée dans l’annexe du PLU. 
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2/ Le Règlement  
 
Nous vous indiquons que les règles de construction et d’implantation présentes au sein de votre 
document d’urbanisme ne sont pas applicables aux ouvrages exploités par RTE.  
 
Les ouvrages listés ci-dessus traversent les zones A et N du territoire. 
 
C’est la raison pour laquelle nous vous demandons de bien vouloir indiquer les mentions 
suivantes dans les chapitres spécifiques de toutes les zones concernées par un ouvrage du 
réseau de transport public d’électricité : 
 
 

2.1 Dispositions générales  
 
Les ouvrages du réseau public de transport d’électricité constituent des « équipements d’intérêt 
collectif et services publics » (4° de l’article R. 151-27 du Code de l’urbanisme), et entrent au 
sein de la sous-destination « locaux techniques et industriels des administrations publiques et 
assimilées » (4° de l’article R. 151-28 du même Code). A ce titre, nos ouvrages correspondent 
à des « constructions techniques nécessaires au fonctionnement des services publics » (article 
4 de l’arrêté du 10 novembre 2016 relatif aux sous-destinations) et peuvent ainsi être 
mentionnés au sein de cet article.  
 
 

2.2 Dispositions particulières pour les lignes électriques HTB  
 
 
S’agissant des occupations et utilisations du sol soumises à des conditions 
particulières  
 
Il conviendra de préciser que « les constructions et installations nécessaires aux services 
publics ou d’intérêt collectif sont autorisées dans l’ensemble de la zone, sous-secteurs compris 
et que les travaux de maintenance ou de modification de ces ouvrages sont donc également 
autorisés pour des exigences fonctionnelles et/ou techniques. » 
 
S’agissant des règles de hauteur des constructions 
 
Nos ouvrages haute tension ou très haute tension présents sur ces zones pouvant largement 
dépasser les hauteurs spécifiées dans le règlement, nous vous demandons de préciser que : 
 
« La hauteur n’est pas réglementée pour les constructions et installations nécessaires aux 
services publics ou d’intérêt collectif dans l’ensemble de la zone, sous-secteurs compris et que 
les travaux de maintenance ou de modification de ces ouvrages sont donc également autorisés 
pour des exigences fonctionnelles et/ou techniques. »  
 
S’agissant des règles de prospect et d’implantation  
 
Il conviendra de préciser que les règles de prospect et d’implantation ne sont pas applicables 
aux lignes de transport d’électricité « HTB » faisant l’objet d’un report dans les documents 
graphiques et mentionnés dans la liste des servitudes.  
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S’agissant des règles d’exhaussement et d’affouillement de sol  
 
Il conviendra de préciser que « les exhaussements et affouillements de sol sont autorisés pour 
les constructions et installations nécessaires au fonctionnement des services publics ». 
 
 
 
Restant à votre entière disposition pour tout renseignement complémentaire, nous vous prions 
d'agréer, Monsieur, l'assurance de notre considération très distinguée. 
 
 
 
 

 
 

Isabelle ODONE-RAYBAUD 
Chef du service Concertation Environnement Tiers 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Annexes : 
 

- Protocole de téléchargement des données RTE sur l’Open data énergies 
- Recommandations à respecter aux abords des ouvrages électriques 

 
Copie : Mairie de Verdun-en-Lauragais 



INFORMEZ RTE
des projets de construction à proximité

des lignes électriques
à haute et très haute tension



PRÉVENEZ RTE
pour mieux instruire
Il est important que vous informiez RTE, Réseau de transport d’électricité, lors 
GH�WRXWH�GHPDQGH�G¶DXWRULVDWLRQ�G¶XUEDQLVPH��HW�FH�D¿Q�GH�YRXV�DVVXUH]�GH�
la compatibilité de vos projets de construction avec la présence des ouvrages 
électriques existants.
C’est en effet au cas par cas que les distances de sécurité à respecter sont 
déterminées, selon diverses prescriptions réglementaires* et en fonction des 
caractéristiques des constructions.

 QUELS SONT LES DOSSIERS CONCERNÉS ?
• Les instructions �SHUPLV�GH�FRQVWUXLUH��FHUWL¿FDW�G¶XUEDQLVPH«��
• Les « porter à connaissance » et les « projets d’arrêt »
�3ODQ�/RFDO�G¶8UEDQLVPH«��

Quels que soient les travaux effectués, la présence à proximité d’une ligne 
électrique haute et très haute tension est une contrainte à prendre en compte
�UpIHFWLRQ�WRLWXUH��SRVH�G¶DQWHQQH��SHLQWXUH��UDYDOHPHQW�GH�IDoDGH��pODJDJH«��

 QUELS PROJETS DE CONSTRUCTION SONT CONCERNÉS ?
• Tous les projets situés à moins de 100 mètres d’un ouvrage électrique aérien

ou souterrain de RTE.

 OÙ TROUVER L’IMPLANTATION DES OUVRAGES ÉLECTRIQUES RTE ?
• Sur le plan des servitudes I4 du plan d’urbanisme de la commune
�3/8��FDUWHV�FRPPXQDOHV��

* Arrêté interministériel du 17 mai 2001 et Code du travail.
** Servitude I4 : servitude au voisinage d’une ligne électrique aérienne ou souterraine.

Dans le cadre de sa mission de 
service public, RTE, Réseau de 
transport d’électricité, exploite, 
maintient et développe le réseau 
électrique aérien et souterrain à 
haute et très haute tension.

de lignes en France pour assurer
OD�VROLGDULWp�HQWUH�OHV�UpJLRQV�D¿Q
que chacun ait un accès économique, 
sûr et propre à l’énergie électrique.

+ de 105 000 km

UNE COMMUNE SUR DEUX EST CONCERNÉE 
PAR UNE SERVITUDE I4**

ALORS, SI C’EST LE CAS DE VOTRE 
COMMUNE, CONTACTEZ-NOUS !

Le saviez-vous ?

Liaison électrique 
souterraine

Vue en coupe de la liaison

Grillage 
avertisseur3 câbles

CONTACTEZ RTE
pour mieux construire

LES GARANTIES
• Projet compatible :

début des travaux.
• Projet à adapter au stade

du permis de construire :
début des travaux retardé,
mais chantier serein
HW�DX�¿QDO�FRPSDWLEOH�

LES RISQUES
L’arrêt du chantier : PRGL¿FDWLRQ�
nécessaire du projet même après
la délivrance du permis de construire.
L’accident pendant et après 
le chantier : construire trop près
d’une ligne, c’est risquer 
l’électrocution par amorçage
à proximité d’une ligne aérienne ou 
l’accrochage de la ligne souterraine
avec un engin de chantier.
/D�PRGL¿FDWLRQ�RX�GHVWUXFWLRQ
d’une partie du bâtiment
après construction.

SI VOUS CONTACTEZ RTE…

SI VOUS NE CONTACTEZ PAS RTE…



www.rte-france.com

POUR NOUS CONTACTER

DEMANDE
DE PERMIS DE
CONSTRUIRE

UNE SERVITUDE I4 
EST-ELLE

PRÉSENTE SUR
LA ZONE DU

CHANTIER ÉTUDIÉ ? CONTACTEZ RTE !

SI OUI ALORS…

EN RÉSUMÉ
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Prérequis : un logiciel de SIG est nécessaire pour visualiser les 
données cartographiques du réseau RTE téléchargeables depuis 
l’Open Data. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

TELECHARGEMENT DU RESEAU 
RTE AU FORMAT SIG SUR LE 

SITE DE L’OPEN DATA 
RESEAUX-ENERGIES 



Connectez-vous sur l’Open Data Réseaux Énergies 
Accueil — Open Data Réseaux Énergies (ODRÉ) (reseaux-energies.fr) 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Via l’onglet de « Données », dans le menu de gauche « Mot clé », déroulez 
la liste en cliquant sur «Plus» puis sélectionnez « SIG » puis filtrez « RTE» 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

https://opendata.reseaux-energies.fr/pages/accueil/


On y retrouve la donnée du patrimoine de RTE : 

 
 

On y retrouve les couches du réseau scindé en fonction de la typologie 
des ouvrages : 
 
- Lignes aériennes 
- Liaisons souterraines 
- Pylônes 
- Localisation et Enceintes de postes électriques 
- Points de passage souterrain (domaine Liaison souterraine : 

chambres de raccordement) 
 
Cliquez sur le jeu de données que vous souhaitez télécharger (ici par 
exemple, les lignes souterraines). 

 
Prenez connaissance des informations écrites qui s’affichent, cliquez 
sur l’onglet « Informations »  puis descendez en bas de la page. 
 

 



Dans la rubrique « Pièces jointes » puis cliquez sur le fichier .zip le plus 
récent pour lancer le téléchargement (de l’ensemble du jeu de données 
au format Shape). 

 

 
 
Attention de bien télécharger les données les plus récentes 
 
 
Voir l’onglet « Export » pour consulter les autres formats disponibles  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



Déclassement des EBC 

La donnée matérialisant le balancement des câbles (sur 
laquelle RTE se base pour déterminer la largeur optimale des 
bandes de déclassement autour des liaisons aériennes qui 
traversent des EBC) se trouve ici : 

Végétation dans l'emprise des lignes RTE — Open Data 
Réseaux Énergies (ODRÉ) (reseaux-energies.fr) 

Voir le fichier .zip (BDR_CGGLA…) de la page 
« Informations » : 

 

 

 

 

 

 

 

 

Attention toutefois à la date de mise à jour car le réseau 
évolue et la diachronie des données peut entraîner des 
erreurs de déclassement. 

 

 

 

 

 

Pour toute question, vous pouvez envoyer un mail à 
rte-inspire-infos@rte-france.com 

https://opendata.reseaux-energies.fr/explore/dataset/vegetation-emprise-lignes-rte/information/?disjunctive.type_peuplement&disjunctive.essence&disjunctive.developpement&disjunctive.methode_coupe&disjunctive.diametre_moyen&disjunctive.courbe_hauteur&disjunctive.hierarchie_geographique
https://opendata.reseaux-energies.fr/explore/dataset/vegetation-emprise-lignes-rte/information/?disjunctive.type_peuplement&disjunctive.essence&disjunctive.developpement&disjunctive.methode_coupe&disjunctive.diametre_moyen&disjunctive.courbe_hauteur&disjunctive.hierarchie_geographique
mailto:rte-inspire-infos@rte-france.com


PREFECTURE DE L'AUDE 
ARRÊTE PREFECTORAL No 2002 - 4561 

portant délimitation des zones à risque d'exposition au plomb dans le département de l'Aude 
------------- 

LE PREFET DE L'AUDE 

CHEVALIER DE LA LEGION D'HONNEUR 

Vu le Code de la Santé Publique et notamment ses articles L. 1334-1 à L.1334-6, 

Vu le Décret n099-483 du 9 juin 1999 relatif aux mesures d'urgence contre le saturnisme prévues aux articles 
L32-1 à L 32-4 du Code de la Santé Publique et modifiant le Code de la Santé Publique, 

Vu le Décret n099-484 du 9 juin 1999 relatif aux mesures d'urgence contre le saturnisme prévues à l'article 
L32-5 du Code de la Santé Publique et modifiant le Code de la Santé Publique, 

Vu l'Arrêté Ministériel du 12 juillet 1999 relatif au diagnostic du risque d'intoxication par le plomb des 
peintures pris pour l'application de l'article R. 32-2 du Code de la Santé Publique, 

Vu l'Arrêté Ministériel du 12 juillet 1999 Concernant le contrôle des locaux après réalisation de travaux 
d'urgence en vue de vérifier la suppression de l'accessibilité au plomb pris pour l'application de l'article R. 
32-4 du Code de'la Santé Publique, 

Vu l'Arrêté Ministériel du 12 juillet 1999 fixant le modèle de la note d'information à joindre à un état de 
risques d'accessibilité au plomb révélant la présence de revêtements contenant du plomb pris pour 
l'application de l'article R. 32-12 du Code de la Santé Publique, 

Vu la lettre de Monsieur le Préfet de l'Aude en date du 05 février 2002 sollicitant l'avis du conseil municipal 
de chaque commune du département de l'Aude, 

Vu les avis des Conseils Municipaux, 

Vu l'avis du Conseil Départemental d'Hygiène émis au cours de sa séance du 05 Novembre 2002, 

CONSIDERANT, que le plomb est un toxique dangereux pour la santé publique, et notamment pour celles 
des jeunes enfants, 

CONSIDERANT, que l'emploi des peintures ou de revêtements contenant du plomb a été largement utilisé 
dans la construction ou l'aménagement des bâtiments jusqu'en 1948, 

CONSIDERANT, dès lors, que tout immeuble construit avant 1948 présente un risque potentiel 
d'exposition au plomb pour les occupants, 

CONSIDERANT, que dans l'Aude, les logements construits avant 1948 sont répartis géographiquement sur 
l'ensemble du département, 

CONSIDERANT, qu'il est souhaitable que les acheteurs d'immeuble soient informés de la présence de 
peintures au plomb afin qu'ils intègrent ce risque dans la gestion de leur bien, 

S u r  proposition de Monsieur le Secrétaire Général de la Préfecture de l'Aude 



ARRETE 

ARTICLE 1 : L'ensemble du département de l'Aude est classé zone à risque d'exposition au plomb. 

ARTICLE 2 : Un état des risques d'accessibilité au plomb est annexé à toute promesse unilatérale de vente 
ou d'achat, à tout contrat réalisant ou constatant la vente d'un immeuble affecté en tout ou partie à 
l'habitation, construit avant le letjanvier 1948. Cet état doit avoir été établi depuis moins d'un an à la date de 
la promesse de vente ou d'achat ou de contrat susvisé. 

ARTICLE 3 : Aucune clause d'exonération de la garantie des vices cachés ne peut être stipulée à raison des 
vices constitués par l'accessibilité au plomb si l'état des risques n'est pas annexé aux actes susvisés. 

ARTICLE 4 : Cet état est dressé, conformément aux dispositions de l'Arrêté Ministériel du 12 juillet 1999 
relatif au diagnostic du risque d'intoxication par le plomb des peintures pris pour l'application de I'article R. 
32-2 du Code de la Santé Publique, par un contrôleur technique agréé au sens de l'article LI 11-25 du Code 
de la Construction et de l'Habitation ou par un technicien de la construction qualifié ayant contracté une 
assurance professionnelle pour ce type de mission. Les fonctions d'expertise ou de diagnostic sont exclusives 
de toute activité d'entretien ou de réparation de cet immeuble. 

ARTICLE 5 : L'état des risques comprend obligatoirement la recherche de revêtement contenant du plomb, 
mais il  est vivement recommandé de rechercher la présence ou non de canalisation en plomb. 

ARTICLE 6 : Une note d'information, conforme au modèle pris par Arrêté Ministériel du 12 juillet 1999 
fixant le modèle de la note d'information à joindre à un état de risques d'accessibilité au plomb révélant la 
présence de revêtements contenant du plomb pris pour l'application de l'article R. 32-12 du Code de la Santé 
Publique,, sera annexée à tout état des risques d'accessibilité, lorsque celui-ci révèle la présence de 
revêtement contenant du plomb. 

ARTICLE 7 : L'état des risques, incluant la note d'information, est communiqué par le propriétaire aux 
occupants de l'immeuble (ou de la partie de l'immeuble concerné) ainsi qu'à toute personne physique ou 
morale appelée à effectuer des travaux dans cet immeuble (ou partie d'immeuble). 
En outre, cet état est tenu par le propriétaire à la disposition des agents ou services mentionnés aux articles 
L 142 1 .1 et L1422.1 du Code de la Santé Publique ainsi que, le cas échéant, aux inspecteurs du travail et aux 
agents du service de prévention des organismes de sécurité sociale. 

ARTICLE 8 : Lorsque I'état annexé à l'acte authentique qui réalise ou constate la vente révèle une 
accessibilité au plomb, le vendeur ou son mandataire en informe le Préfet. 

ARTICLE 9 : La Direction Départementale de 1'Equipement est chargée de délivrer l'agrément de bureaux 
d'études de contrôleurs techniques au sens de l'article L.lll-25 du Code de la Construction et de l'Habitation ; 
la DDE set également chargée de la mise à jour régulière de la liste des dits bureaux d'études, et tient cette liste 
à disposition des demandeurs. 

ARTICLE 10 : Monsieur le Secrétaire Général de la Préfecture de l'Aude, Monsieur le Directeur 
Départemental des Affaires Sanitaires et Sociales, Monsieur le Directeur Départemental de I'Equipement, 
Mesdames et Messieurs les Maires des communes de l'Aude sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l'exécution du présent arrêté. Cet arrêté prendra effet dès sa publicité assurée par son affichage pendant un 
mois dans les mairies et sa parution dans deux journaux diffusés dans le département. 11 sera également 
transmis, sans délai, au Conseil Supérieur du Notariat, à la Chambre Départementale des Notaires et aux 
barreaux constitués près des Tribunaux de Grande Instance, et il sera inscrit dans les Plans d'occupation des 
Sols lorsque ceux-ci existent ainsi qu'au recueil des actes administratifs. 

LE PREFET, 
p<;l!: r..:q).: : , .,.. ,. . j.: !:...,> ,.,:*, 

. . +c:.\,:~,*a 
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Commune Verdun-En-Lauragais
Superficie de la commune (en ha) 2021
Population (INSEE 2018) 273
Communauté de communes d'appartenance Castelnaudary Lauragais Audois
Bassin de vie Ouest-Audois

Glossaire de hiérarchisation Commune non-pôle
Situation en matière de planification PLU
Date du document en vigueur 18/04/2007
Procédure engagée Révision

Présentation du territoire Enjeux de la commune

Commune : Verdun en Lauragais
Bureau d'études : UrbaDoc
Procédure : révision générale

Date limite pour donner un avis PPA : 26 avril 2022
Date de commission urbanisme et Bureau syndical : 24 mars 2022 

- Population qui stagne, avec un solde naturel tout de même positif
- Diminution de la taille des ménages
- Une majorité de propriétaires occupants, et 8% de logements vacants
- Economie de la commune dominée par l'agriculture et les services (commerces 
répondants aux besoins de la population locale)
- Présence d'un camping 
- Paysage caractérisé par des reliefs et des boisements
- Structure urbaine : un noyaux villageois et des extensions plus récentes, ainsi 
qu'un hameau-village
- Les déplacements se font majoritairement en voiture



Commune : Verdun en Lauragais
Bureau d'études : UrbaDoc
Procédure : révision générale

Date limite pour donner un avis PPA : 26 avril 2022
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Vue aérienne de la commune



Commune : Verdun en Lauragais
Bureau d'études : UrbaDoc
Procédure : révision générale

Date limite pour donner un avis PPA : 26 avril 2022
Date de commission urbanisme et Bureau syndical : 24 mars 2022 

Orientations du PADD

1. Promouvoir un développement démographique compatible aux objectifs du SCoT 
- Un accroissement démographique mesuré
- Programmer un développement durable et une utilisation de l'espace

2. Planifier, hiérarchiser et organiser le développement urbain
- Programmer un urbanisme durable et une consommation foncière raisonnée
- Urbaniser prioritairement le bourg et les secteurs qui répondent à une logique d'urbanisation immédiate
- Veiller à la production de formes urbaines respectueuses du cadre bâti et des plus-values paysagères

3. Conforter le maillage viaire entre les quartiers, les équipements et les noyaux villageois, conforter les activités économiques et les espaces de loisirs, développer 
les activités touristiques

- Faire vivre les équipements communaux
- Faciliter les déplacements et le stationnement
- Conforter le tissu économique local
- Développer les activités touristiques

4. Verdun-en-Lauragais, un territoire agricole et naturel
- Préserver les espaces agricoles
- Préciser les modalités d'urbanisation en zone agricole ou naturelle
- Préserver la ressource en eau et la qualité environnementale
- Protéger la biodiversité et les milieux naturels aquatiques
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Développement urbain - plan général

Secteurs de développement urbain

Coeur de village



Commune : Verdun en Lauragais
Bureau d'études : UrbaDoc
Procédure : révision générale

Date limite pour donner un avis PPA : 26 avril 2022
Date de commission urbanisme et Bureau syndical : 24 mars 2022 

Développement urbain - OAP

Zone Ub : 0,58 ha
Pas d'opération d'ensemble 
nécessaire. Densité minimale de 8 
logements/ha

Zone AU : 0,94 ha
Opération d'ensemble nécessaire. 
Densité minimale de 8 logements/ha



Commune : Verdun en Lauragais
Bureau d'études : UrbaDoc
Procédure : révision générale

Date limite pour donner un avis PPA : 26 avril 2022
Date de commission urbanisme et Bureau syndical : 24 mars 2022 

Analyse de la consommation d'espace et de la densité 

Densité brute en extension 2011-2021 : 6,5 logements/ha

Plafond du SCoT : 237 maximum en 2030, +30 sur la période 2011-2030.
Analyse du PLU, basée sur les permis accordés par la mairie : 30 - 9 logements neufs - 1 réhabilitation = 20 logements restants

Pour information, l'Insee compte 220 logements en 2017 : 220, soit 17 logements restants sur la période 2017-2030. 
On trouve un écart de trois logements entre les deux analyses, ce qui reste acceptable considérant le rapport de compatibilité entre le SCoT et le PLU (et non de 
conformité).

Densité prévue : 8 logements/ha, sur une commune non pôle, en assainissement individuel.
Surfaces dans les OAP : 1,58 ha, soit 12 logements minimum.



Appréciation Commentaires
Partie 1 - Polariser l'accueil de la nouvelle population

P2 - Respect du niveau de polarisation Satisfaisant

P4 - Nombre de logements maximum à construire à 2030 Partiel Potentiel dépassé de 3 logements

Partie 2 - Préserver et valoriser les espaces naturels, agricoles, et forestiers, mieux gérer les ressources et 
prévenir les risques

P5 - Qualité du diagnostic agricole - conservation du potentiel de production Satisfaisant

P6 - Réduction de 50% de la consommation foncière par rapport aux dix dernières années et bilan de la première 
partie du SCoT

Partiel

Densité prévisionnelle plus importante que sur la période précédente, 
qui permet une modération de la consommation foncière. Cependant, le 
PLU ne s'inscrit pas dans les objectifs de la loi Climat résilience de 
réduction de 50% de la consommation d'espace par rapport à la période 
2011-2021.

P7 - Espaces tampons extensions urbaines/espaces agricole dans OAP Satisfaisant

P9 - Changement de destinations qui ne mettent pas en péril l'activité agricole + qui rentrent dans le potentiel de 
logements

Satisfaisant
Indiqués comme possibles dans le PADD, mais absents dans le règlement 
graphique

P10 - Identification des éléments paysagers et patrimoniaux remarquables Satisfaisant

P11 - Préservation des paysages de bord de routes (alignements, entrées de villes, etc.) Satisfaisant

P12 - Prise en compte du paysage dans les OAP Satisfaisant OAP qui prévoit de préserver les alignements d'arbres existants

P14 - Préservation et conservation du canal du Midi Non concerné

P15 - Identification de la TVB à la commune Satisfaisant

P16 à 19 - Respect de la TVB (pas de construction en espaces remarquables, etc.) Satisfaisant

P20 - Identification et préservation des continuités écologiques Satisfaisant

P22 - Urbanisation en continuité de l'existant Satisfaisant

P23 à 29 - Implantation des EnR dans les espaces adaptés Satisfaisant

P 32 - Projet de PLU en accord avec les capacités du réseau eau potable Satisfaisant

P 33 - Projet de PLU en accord avec les capacités du réseau d'assainissement Partiel
Urbanisation nouvelle prévue en zone d'assainissement individuel, alors 
que la STEP n'a pas atteint sa capacité maximale

P 34 - Intégration des réflexions sur la gestion des eaux pluviales et dispositions dans le règlement écrit Satisfaisant
Gestion des eaux pluviales et perméabilité des sols traitées dans le 
règlement écrit et dans les OAP

P36 à 46 - Respect des PPR et prévenir les risques inondation, technologiques, érosion, nuisances sonores Satisfaisant

Analyse des prescriptions du SCoT

Trame verte et bleue identifiée et protégée dans le zonage et le 
règlement



Partie 3 - Conforter l'autonomie économique et la complémentarité des territoires
P49 - Respect de la polarisation dans le développement économique Satisfaisant Pas de développement de zones économiques prévu.

P50 - Mixité des fonctions dans les communes pôles Non concerné

P51 - Phasage des zones de développement économique Non concerné

P52 - Pour les communes non pôle : extension max d'1ha des zones existantes Satisfaisant Pas de développement de zones économiques prévu.

P53 - Confortement des zones existantes avant extension/création de nouvelles zones Non concerné

P54 - Développement économique en accord avec le vignette éco des EPCI Satisfaisant Pas de développement de zones économiques prévu.

P56 à 58 - Préservation et mise en valeur des atouts touristiques Satisfaisant
Préservation de l'activité de camping / hébergement touristique, en 
accord avec le projet ayant fait l'objet d'un permis d'aménager

P59 - Développement de l'offre d'hébergement touristique en tenant compte de l'existant Satisfaisant

P60 - Développement des filières : agro-alimentaire, artisanale, sociale et solidaire Non concerné

P61 - Aménagement qualitatif des zones d'activités Non concerné

P63 et 64 - Développement commercial en accord avec le DAAC Non concerné

P65 - Préservation du commerce de proximité dans les centre-bourgs + revitalisation Satisfaisant Epicerie bien identifiée, et préservée

P66 - Création ou maintien des espaces favorisant les circuits courts / marché de plein vent Non concerné

P68 - Prise en compte de l'offre existante avant toute création ou extension de zone commerciale Non concerné

P69 - Projet de + 1000m² surface commerciale : communes pôles uniquement Non concerné
P72 à 74 - Qualité des aménagements des espaces commerciaux : conso d'espace, accessibilité, insertion 
paysagère

Non concerné

Partie 4 - Assurer un équilibre entre l'urbanisation et les besoins en équipements et services à la population

P75 - Respect du potentiel de logements au regard de la tendance passée Partiel

Plafond du SCoT dépassé de 3 logements. Compte tenu du 
développement dans les années précédentes, il semblerait judicieux 
d'établir un phasage jusqu'en 2032 pour assurer la compatibilité avec le 
SCoT et une urbanisation maîtrisée sur les dix prochaines années.

P76 - Phasage de l'urbanisation Partiel
Pas de phasage prévu, au regard du faible développement sur la 
décennie précédente (environ 1 logement par an), il semblerait 
opportun d'établir un phasage pour l'ouverture de la zone AU.

P77 - Production de logements sociaux Non concerné

P78 - Production de logements collectifs Non concerné

P79 - Production de logements locatifs Non concerné

P82 - Intensification 20% Satisfaisant 4 logements prévus en densification du bourg et des hameaux



P83 - Priorisation réhabilitation, densification avant l'extension Satisfaisant Peu de potentiels de densification /réhabilitation dans le tissu existant

P84 - Maintien des coupures d'urbanisation Satisfaisant

P85 et 86 - Maîtrise de la densification hors bourg (écarts, hameaux, hameaux-villages) Satisfaisant
Potentiels de densification des hameaux limités aux parcelles déjà 
viabilisées

P87 - Respect de la densité Partiel

8 logts/ha prévu sur les nouvelles extensions, non raccordables au 
réseau collectif existant sur le bourg et le hameau de Jean Raymond, 
ayant une capacité de 400 équivalent/habitants. 
Le PADD précise "mettre à profit les investissements réseaux 
récemments réalisés - STEP - pour déterminer les secteurs 
d'urbanisation", hors les zones A Urbaniser sont prévus en secteur 
d'assainissement individuel.

P88 - Cohérence densité / transports en commun Satisfaisant

P90 - Facilitation de requalification des logements vacants/indignes Satisfaisant

P91 - Opérations d'ensemble et OAP qualitative sur les zones AU et AUx Satisfaisant

P95 à 98 - Niveau de services à la population cohérent avec les ambitions d'accueil de nouveaux habitants Satisfaisant Commerce et équipements présents sur la commune



Partie 5 - Améliorer les déplacements et les infrastructures de communication dans le SCoT et au-delà du SCoT

P101 - Prise en compte des capacités des réseaux routiers dans le développement Satisfaisant

P102 - Limiter l'urbanisation linéaire Satisfaisant Urbanisation en continuité de l'existant

P107 - Favoriser les déplacements alternatifs à la voiture individuelle Partiel Pas de circulations douces prévues dans le projet communal

P108 - Développement de parkings multimodaux près des gares et échangeurs Non concerné
P110 et 111  -Développement des modes doux : pistes cyclables, OAP thématiques, réflexion intercommunale, etc. 
+ canal du Midi

Partiel

P118  -Développement du télétravail à domicile ou en tiers-lieux Non concerné



Avis technique :

Le PLU approuvé est partiellement compatible avec les prescriptions du SCoT :
- Le potentiel de logements est dépassé de 3 logements
- Les OAP ne proposent pas de phasage, ce qui rend le projet potentiellement disproportionné par rapport à la croissance des années précédentes
- Le développement urbain est prévu dans des zones en assainissement individuel alors que la commune est équipée de l'assainissement collectif, et que le PADD 
indique vouloir "mettre à profit les investissements réseaux récemment réalisés - STEP - pour déterminer les secteurs d'urbanisation"

Le projet de PLU a fait l'objet d'une concertation importante avec l'équipe technique du PETR mais également avec les services de l'Etat depuis plusieurs années.
Il est proposé de rendre un avis favorable sous réserve d'établir un phasage permettant de ne pas dépasser les plafonds du SCoT avant 2030 et de maîtriser un 
accueil de population régulier sur les dix prochaines années.
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DÉPARTEMENT DE L’AUDE 

 

ENQUÊTE PUBLIQUE  RELATIVE A LA REVISION 

DU PLAN LOCAL D’URBANISME DE LA  

COMMUNE DE VERDUN-EN-LAURAGAIS 

 

 

MAÎTRE D’OUVRAGE :MAIRIE DE 

VERDUN-EN-LAURAGAIS 

 

Du 7 JUILLET AU 11 AOUT  2022 
 

 

 

 

Arrêté Municipal n° 2022/0012 en date du 13 JUIN 2022 de 
Madame le Maire de Verdun-en-Lauragais 

 

Commissaire enquêteur : Marie-Joëlle Sanchez 

 

 

        

A Limoux le 5 Septembre 2022 

Le présent rapport comprend trois parties distinctes, d’une part le rapport 
d’enquête,  d’autre part les conclusions et l’avis motivé du Commissaire enquêteur et 

enfin une annexe 
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Liste des principaux sigles et abréviations utilisés  

 

- CDPENAF :Commission départementale de la préservation des espaces 
naturels, agricoles et forestiers  

- DDTM :  Direction Départementale des Territoires et de la Mer 

 - OAP :Orientations d’Aménagement et de programmation 

- PADD : Projet d'Aménagement et de Développement Durables 

- PLU : Plan Local d’Urbanisme 

- POS : Plan D’Occupation des Sols 

- PPA : Personnes Publiques Associées 

- PPRI: Plan de Prévention de Risques Inondation 

-SCOT :Schéma de cohérence et d’organisation territoriale 

-TVB :Trame verte et bleue 

-SRCE :Schéma Régional de Cohérence Écologique  

 

 

Sommaire 
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l’Environnement) 

 

1. Présentation générale 

1.1. Situation du territoire  

1.2. Justification de la demande  

 1.3.Contenu du projet de Révision du PLU 

- 1.3.1.Les enjeux 

-1.3.2.Les motivations et choix retenus 

  1.3.2.1.Le PADD 
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Partie 1 : Le rapport du Commissaire enquêteur 

 

1- Présentation générale  

1-1 –Situation du territoire  

 

Verdun-en-Lauragais est une commune du Nord-Ouest du département de 
l’Aude. Elle se situe à 15 km au Nord-Est de Castelnaudary, à 16 km au Sud de Revel 
et à 37 km au Nord-Ouest de Carcassonne. Elle est limitrophe du département du 
Tarn. Verdun-en-Lauragais s'étend sur une superficie de 2 021 hectares. Le nombre 
d’habitants est de 277  avec une densité moyenne de 12 hab./km². Verdun-en-
Lauragais est limitrophe des communes de Villemagne, Cenne-Monestiés, Villespy, 
Saint-Papoul, Labécède-Lauragais, les Brunels et Les Cammazes  

Le village doit son nom, d'origine gauloise, (Viro : tournant et Duno : colline), à son 
implantation sur un promontoire rocheux inscrit dans une boucle formée par deux 
ruisseaux : le Tenten et la Goutine 



6 
 
 Verdun- en -Lauragais appartient à la Communauté de Communes Castelnaudary 
Lauragais Audois, qui est composée de 43 communes. Cette intercommunalité est née 
le 1er janvier 2013 de la fusion de 4 Communautés de Communes (CC) : CC de 
Castelnaudary et du Bassin Lauragais dont faisait partie Saint Martin Lalande, CC Hers 
et Ganguise, CC du Lauragais Montagne Noire à l’exception de 3 communes, CC du 
Nord-Ouest Audois. Ces 43 communes réunies comptent au total plus de 25 920 
habitants. Castelnaudary est la commune la plus importante de la Communauté de 
Communes avec 11 096 habitants. L’intégralité des compétences obligatoires, 
optionnelles et facultatives des communautés de communes fusionnées a été 
transférée à l’EPCI qui exerce ces compétences de plein droit en lieu et place des 
membres pour la conduite d’actions communautaires. Ces compétences peuvent 
ensuite être modifiées par le conseil communautaire de la communauté de communes. 

Verdun-en-Lauragais fait partie du  SCoT du Pays Lauragais  .Le  SCOT comprend 
depuis le 1er janvier 2017, 166 communes regroupées en 4 intercommunalités.. Il 
constitue donc un vaste territoire de 1830 km2 , pour une population de près de 90 
000 habitants dont les 2/3 vivent en milieu rural. Le SCOT a pour objectif de constituer 
une armature urbaine équilibrée autour de différents bassins de vie et de plusieurs 
pôles afin de mieux répartir l’accueil de nouveaux habitants, la construction de 
logements et le développement d’équipements et services. l’urbanisation et les 
besoins en équipements et services à la population ; 

 Servitudes et risques 

La commune subit des servitudes : 

-I4 Servitude relative à l’établissement des canalisations électriques-2 circuits 400 KV, 
La Gaudière I et II 

-JS1-Servitude relative aux équipements sportifs 

-PT2 -Servitude relative aux stations émettrices ou réceptrices d’ondes 
radioélectriques -Faisceau hertzien entre Villemagne la Règine et Villepinte la 
Lauzette. 

-PT2 –Servitude relative aux stations émettrices ou réceptrice d’ondes radioélectriques 
-Station radioélectrique de la Régine,Villemagne les Potences 

-PT2 Servitude relatives aux stations émettrices ou réceptrices d’ondes 
radioélectriques-Faisceau hertzien entre Villemagne les Cammazes , la Régine et 
Toulouse-Caserne Pérignon 

La commune est également grevée par un certain nombre de contraintes : 

- risque inondation du bassin versant du Fresquel ; 

- risque mouvement de terrain de type tassement différentiel ; 

- risque sismique : ensemble de la commune, avec un risque faible. 
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1.2. Justification de la demande  

La commune de Verdun-en-Lauragais est dotée d’un plan local d’urbanisme 
(PLU) approuvé le 18/04/2007 mais qui ne répond plus aux objectifs de 
développement de la commune . 

Par délibération du conseil municipal en date du 27 Septembre 2018 (Annexe 
1 ), le Conseil Municipal de Verdun-en- Lauragais a prescrit la révision de son Plan 
Local d'Urbanisme et a émis le souhait de faire un diagnostic tant sur les besoins que 
sur les possibilités d’assurer un projet global d’urbanisme et d’aménagement du 
territoire de la commune. Dans le cadre de cette procédure ,la commune a délibéré le 
18 Janvier 2022 sur le bilan de la concertation et l’arrêt du PLU (Annexe  2 ) . 

 La révision de ce document d’urbanisme doit permettre à la commune 
d’élaborer une stratégie de développement cohérent, permettant l’accueil de nouvelles 
populations et la préservation de la qualité de vie. La loi portant engagement national 
pour l’environnement, dite « loi grenelle II » vient préciser les dispositions des PLU 
pour plus de cohérence entre le projet politique et le territoire, le tout, en accentuant 
l’angle du développement durable dans les planifications locales. 

 Les objectifs poursuivis par la commune sont de : 

 - traduire le projet de développement communal ;  

- moderniser et adapter le document actuel aux évolutions et aux perspectives 
de la commune ; 

 - maîtriser le développement communal.  

Ce projet devra par ailleurs : 

-Répondre aux exigences de la loi portant Engagement National pour 
l’Environnement du 12 juillet 2010 dite Grenelle 2, notamment en termes de 
consommation de l’espace, de communications électroniques, de prise en 
compte de la trame verte et bleue ; 

 - Mettre le PLU en conformité avec la loi n°2014-366 pour l’Accès au Logement 
et un Urbanisme Rénové (ALUR) du 24 mars 2014 et les dernières évolutions des 
textes, notamment celles concernant la rénovation du règlement des PLU ;  

- Mettre le PLU en conformité avec la loi n°2018-1021 portant Évolution du 
logement, de l'Aménagement et du Numérique (ELAN). Quatre ans après la loi ALUR, 
cette nouvelle loi a été mise en place en 2018, et renforce la modération de la 
consommation d’espace ; 

 - Prendre en compte la loi d’Accélération et de Simplification de l’Action 
Publique (ASAP) publiée au Journal Officiel du 8 décembre 2020. En effet, la loi ASAP 
constitue une nouvelle base pour l’évaluation environnementale des PLU. Le champ 
d'application de l'évaluation environnementale des documents d'urbanisme ne cesse 
d’évoluer principalement pour mettre le droit français en conformité avec le droit 
européen. L'article 40 de la loi n°2020-1525 du 7 décembre 2020 apporte une nouvelle 
pierre à cet édifice.Elle modifie le régime de l’évaluation environnementale des PLU et 
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étend le champ de la concertation obligatoire à toutes les procédures PLU, SCOT et 
carte communale qui nécessitent une évaluation.  

- Prendre en compte la loi climat et Résilience du 22 août 2021 qui inscrit la lutte 
contre l'artificialisation des sols dans les grands objectifs de l’urbanisme. Ces dernières 
lois ont donc posé le cadre  d’un document qui doit désormais être établi selon des 
principes toujours plus affinés visant  un développement qui se veut durable et  une 
gestion de l’espace toujours plus économe.  

 

1-3 Contenu du projet de révision du PLU 

1-3-1 Les enjeux 

Ces dernières années, le linéaire urbain en discontinuité du centre-bourg a 
continué à se développer sur l’ensemble de la commune en raison des contraintes 
topographiques et géographiques du noyau ancien. Il convient  de veiller au maintien 
du paysage rural du territoire qui fait son attrait ; à l’heure actuelle , le potentiel à bâtir 
réellement mobilisable dans les enveloppes urbaines s’élève à 0,42 ha. 

Afin de développer l'urbanisation de façon cohérente dans le temps et dans 
l'espace,il est nécessaire  d'envisager une planification du développement urbain sur 
le territoire communal en tenant compte de l'existant et en privilégiant en priorité les 
possibilités de densification au sein des espaces agglomérés. 

Dans un deuxième temps, l'ouverture à l'urbanisation de nouvelles zones 
établies en continuité de la partie actuellement urbanisée, permettra de conforter les 
possibilités d'accueils de nouvelles populations. 

L'économie et la valorisation des ressources foncières constituent l'un des 
enjeux majeurs en termes de développement urbain ; en ce sens, il s’agit  de renforcer 
le pouvoir centralisateur des principaux secteurs urbanisés en prévoyant leurs 
aménagements et ceux de leurs abords. 

L'urbanisation des emprises foncières les plus importantes feront l'objet 
d'orientations d'aménagement qui permettront d'assurer une gestion des parcelles 
dans le temps et l'espace. Les contraintes techniques, notamment en ce qui concerne 
le raccordement aux réseaux et les conditions d'accès, seront appréhendées et 
permettront d'orienter le choix des zones à urbaniser.A ce titre le réseau 
d’assainissement collectif conditionnera l’urbanisation dans le sens où il permet une 
urbanisation plus dense. 

Le reste du territoire communal conservera sa vocation agricole et naturelle en 
portant une attention particulière sur les espaces présentant une sensibilité 
environnementale accrue (trame bleue et verte). 

Les limites entres les secteurs urbanisés et les zones agricoles feront l'objet 
d'un traitement spécifique par la mise en place de zones tampon. 
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La commune de Verdun-en-Lauragais est  soumise à certains risques 
notamment d’inondation.La prise en compte du risque inondation est imposé à partir 
des crêtes des berges des cours d’eau du bassin du Fresquel qui englobe la commune. 

La prise en considération de ces prescriptions ainsi que celles concernant la Loi 
Montagne et les autres servitudes impactant le territoire communal conditionnent 
également l'identification des secteurs à urbaniser. 

1-3-2 les motivations et choix retenus  

1-3-2-1-le Plan d’aménagement et de développement durable 

Les grandes orientations de développement de la commune se présentent 
comme suit : 

- Promouvoir un développement démographique compatible aux objectifs 
du SCOT 

-arriver à une population de 335 habitants maximum, soit une augmentation de 
62 habitants supplémentaires par rapport au recensement de 2017  

-permettre la création de 30 logements supplémentaires à l’horizon 2030 ; 

- tenir compte des 9 permis de construire autorisés entre 2011-2021 ; 

-favoriser la remise sur le marché de 10% de logements vacants (soit un 
logement) ; l’objectif à atteindre est donc de 30-9-1= 20 logements en prenant en 
compte les potentiels de densification à l’intérieur des enveloppes urbaines (4 lots 
identifiés), soit désormais 16 logements à produire ; 

- appliquer une densité de 8 logements à l’hectare  

- définir une enveloppe foncière d’environ 2 hectares ; 

- Intégrer les contraintes communales et préserver les formes urbaines. 

- Planifier, hiérarchiser et organiser le développement urbain 

Verdun en Lauragais en 2030 : une urbanisation hiérarchisée et planifiée tenant 
compte des plus-values paysagères- 

 Programmer un urbanisme durable et une consommation foncière raisonnée ; 

- Urbaniser prioritairement le bourg et les secteurs qui répondent à une logique 
d’urbanisation immédiate ; 

- Veiller à la production de formes urbaines respectueuses du cadre bâti et des 
plus values paysagères. 

- Conforter le maillage viaire entre les quartiers, les équipements et les 
noyaux villageois, conforter les activités économiques et les espaces de sport 
et de loisirs et développer les activités touristiques 
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Verdun-en-Lauragais en 2030 : Développer et mettre en adéquation les 
équipements publics avec le développement démographique 

- Faire vivre les équipements communaux ;faciliter les déplacements et le 
stationnement –conforter le tissu économique local et favoriser le développement 
touristique 

4. Verdun en Lauragais, territoire agricole et naturel 

Verdun en Lauragais : préserver le territoire agricole et naturel de la commune 
 -Préserver les espaces agricoles ;préciser les modalités d’urbanisation en zone 
agricole et naturelle-préserver la ressource en eau et la qualité environnementale-
protéger la biodiversité et les milieux naturels et aquatiques  

La commune a découpé le territoire en différentes zones en fonction des enjeux. 
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1-3-2-2 Caractéristiques des différentes zones  

- Les zones urbaines-U- 

Les zones urbaines (zone U) sont des zones dans lesquelles les équipements publics 
(voiries, alimentation en eau potable, électricité, réseau public d’assainissement, 
défense incendie…), existants ou en cours de réalisation,permettent d’accueillir 
immédiatement des constructions. 

En classant ces zones U, la commune admet implicitement qu’elles ont le niveau 
d’équipements nécessaire à une urbanisation immédiate. 

Les zones urbaines se divisent comme suit : 

- Ua : zone urbaine relative au centre-bourg traditionnel ; 

- Ub : zone urbaine d’extensions du centre-bourg ; Co de Mage, hameaux de Jean 
Raymond et Pech de Bouille. 

-La zone Ua du centre bourg 
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   La zone urbaine d’extension pavillonnaire - sur les 

hameaux de Jean Raymond - Pech de Bouille  

 

La zone Ub s’étend sur une superficie de 17,67 ha. Elle offre un potentiel à bâtir de 
0,2 ha. 

-Les zones à urbaniser –AU- 
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Deux zones destinées à la construction ont été retenues dans le zonage ,elles 
bordent le chemin d’Arcis sur les marges Nord du village.  

Zone AU (parcelle 292) : 

La zone AU se localise en frange Nord du village au contact du chemin d’Arcis 
et se caractérise pour partie en un boisement et en un espace enherbé.Sur la partie 
Nord, trois constructions sont présentes grâce à un urbanisme d’opportunité.Le terrain 
classé en AU est déclaré en autre prairie temporaire de 5 ans au moins au Registre 
Graphique Parcellaire (RPG) de 2019.L’accessibilité de la zone AU est rendue 
possible à partir du chemin d’Arcis qui circonscrit le site sur sa partie Est ; la desserte 
de la zone AU dans toute sa profondeur nécessitera l'aménagement d'une voirie 
interne terminée par une aire de retournement. 

La zone AU s’étend sur une superficie de 0,94 ha, permettant la réalisation de 
9 lots sur une densité de 12 logements/ha. 

Zone AU (parcelles 267 et 268) : 

Les terrains classés en Ub se localisent également en frange Nord du village 
établies au contact du chemin d’Arcis. Sur la partie Ouest, trois constructions sont 
présentes grâce à un urbanisme d’opportunité. 

Le terrain classé en AU est déclaré en mélange de légumineuses prépondérante au 
semis et de graminées fourragères de 5 ans au moins au Registre Graphique 
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Parcellaire (RPG) de 2019. Le site verse selon une légère pente orientée 
Ouest/Est.L’accessibilité aux parcelles classées en Ub se fera depuis le chemin d’Arcis 
pour desservir les deux unités foncières. Les accès pourront être mutualisés. 

La zone AU s’étend sur une superficie de 0,58 ha, permettant la réalisation de 7 lots 
sur une densité de 12 logements/ha. 

 
Schéma d’aménagement 

 

 

 

En résumé ,avec une population de 277 habitants (données Insee 2018) la commune 
de Verdun-en-Lauragais prévoit à travers son projet d’aménagement et de 
développement durables (PADD) un objectif démographique de 335 habitants à 
l’horizon 2030.  

Cet accueil de population se traduit par un objectif de production de 30 logements pour 
la période 2011 - 2030 (cf PADD p. 8 et 9), décomposé comme suit : 

-9 logements déjà autorisés entre 2011 et 2021, 
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-4 logements seraient construits en densification dans l’enveloppe urbaine,2 au 
hameau  Jean Raymond,1 au hameau Pech de Bouille et 1 à Co de Mage, 

-1 logement en réhabilitation de logement vacant, 

-16 logements en extension de la tache urbaine (AU) sur 1,6 ha 

Le projet ne prévoit pas de changement de destination dans les écarts 

 

  



17 
 
- Les zones agricoles-A- 

 

 

L’activité agricole constitue une signature économique et paysagère de premier plan 
pour la commune. 
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Afin de permettre la pérennité de l'activité agricole, et de ne pas créer de conflits 
d'usage, le PLU a ainsi circonscrit les zones U dans leurs limites et accorde un 
maximum de ressources à l'espace agricole. 

La zone A regroupe : 

- les parcelles valorisées par l’agriculture ; 

- l’habitat diffus situé en zone agricole. 

Cet habitat diffus, réparti de manière ponctuelle sur l’ensemble du territoire, mérite de 
pouvoir évoluer, c’est pourquoi seules les extensions et annexes des constructions 
existantes y sont autorisées dans la mesure ou cela n’impacte négativement pas 
l’activité agricole et les paysages. 

A contrario les nouvelles constructions à vocation d’habitat sont proscrites dans ces 
zones,car cet habitat diffus ne doit pas être encouragé afin d’éviter tout développement 
de l’urbanisation sur des surfaces agricoles peu équipées en réseaux.Les zones A 
correspondent donc aux secteurs de la commune à vocation agricole sur lesquelles 
sont autorisées les constructions, extensions des bâtiments agricoles afin de préserver 
cette activité. 

-Les zones naturelles et forestières-N- 

Les secteurs "N" sont  très largement inconstructibles, hormis des occupations du 
sol"légères" (telles que des aires de jeux ou de sport) susceptibles de ne pas altérer 
le caractère naturel des lieux ou des constructions/installations nécessaires aux 
services d'intérêt collectif. 

L'objectif de cette zone est de garantir la vocation d'espace naturel en réhabilitant les 
paysages et en restaurant les milieux en les rendant accessibles Les zones "N" 
correspondent essentiellement aux espaces boisés et cours d’eau de la commune. 

Il existe plusieurs zones naturelles puisque l’on distingue : 

- Les zones N qui correspondent aux zones naturelles étant quasi-exclusivement 
identifiées au sein des continuités écologiques ; 

- Les zones NL qui caractérisent les zones naturelles à vocation de loisirs ; 

- Les zones Nj qui correspondent aux zones naturelles de jardin ; 

- Une zone N1 correspondant à la création d’un STECAL touristique ; 

- Une zone Nt correspondant au camping  

 

 1.4 .Cadre juridique et règlementaire  

Depuis le vote de la loi SRU (Solidarité Renouvellement Urbain) par le 
Parlement le 13 décembre 2000, le Plan Local d’Urbanisme (PLU) remplace le Plan 
d’Occupation des Sols (POS). 
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Ce document est destiné à définir la destination générale des sols. 

Le PLU définit les règles indiquant quelles formes doivent prendre les 
constructions, quelles zones doivent rester naturelles, quelles zones sont réservées 
pour les constructions futures, etc.  

Il doit notamment exposer clairement le projet global d’urbanisme ou PADD qui 
résume les intentions générales de la collectivité quant à l’évolution de l’agglomération.  

Il doit bien entendu être compatible avec les documents d'urbanisme et 
d'aménagement du territoire supérieurs, notamment du schéma de cohérence 
territorial (SCoT), des chartes des parcs naturels régionaux ou nationaux, des 
schémas directeurs d'aménagement et de gestion des eaux (SDAGE) et des schémas 
d'aménagement et de gestion des eaux (SAGE) ou encore des plans de déplacements 
urbains (PDU), etc. 

Les évolutions d’un Plan Local d’Urbanisme sont prévues par plusieurs 
procédures complémentaires à savoir notamment: 

- La Révision du plan local d'urbanisme   

- La Modification du plan local, celle-ci peut être soit une modification de droit 
commun, soit une modification simplifiée   

La révision concerne les évolutions les plus notables définies par l’article L153-
31 du Code de l’Urbanisme, applicables dès lors que la commune décide soit : 

- De changer les orientations générales du Projet d’Aménagement et de 
Développement Durables, 

- De réduire un espace boisé classé, une zone agricole ou une zone naturelle 
et forestière,  

- De réduire une protection édictée en raison des risques de nuisance, de la 
qualité des sites, des paysages ou des milieux naturels, ou est de nature à induire de 
graves risques de nuisance.  

- D’ouvrir à l'urbanisation une zone à urbaniser qui, dans les neuf ans suivant 
sa création, n'a pas été ouverte à l'urbanisation ou n'a pas fait l'objet d'acquisitions 
foncières significatives de la part de la commune ou de l'établissement public de 
coopération intercommunale compétent, directement ou par l'intermédiaire d'un 
opérateur foncier. 

Les autres évolutions moins importantes sont soumises à modification selon les 
dispositions de l’article L.153.36 de ce même code de l’urbanisme qui stipule que : 

«Sous réserve des cas où une révision s'impose en application de l'article L. 
153-31, le plan local d'urbanisme est modifié lorsque l'établissement public de 
coopération intercommunale ou la commune décide de modifier le règlement, les 
orientations d'aménagement et de programmation ou le programme d'orientations et 
d'actions». 
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La procédure de modification du PLU conformément aux dispositions de l’art L. 
153-37 est engagée à l'initiative du président de l'établissement public de coopération 
intercommunale ou du maire qui établit le projet de modification. 

Enfin le Code de l’Urbanisme précise à l’article L.153-40 que le maire de la 
commune notifie le projet de modification aux personnes publiques associées 
mentionnées aux articles L. 132-7 et L. 132-9, ainsi qu’aux maires des communes 
concernées par la modification. 

 

1.5. Notification du dossier aux Personnes Publiques Associés (PPA)   

 Le projet de révision  a été notifié  aux Personnes Publiques Associées  
suivantes  :  

- Mr Le Préfet de l’Aude  

- Mr Le Président du Conseil Régional Occitanie  

- Mr Le Président du Conseil Départemental de l’Aude 

- Mr Le Président de la Communauté des communes de Castelnaudary-
Lauragais Audois 

-Mr Le Président du Syndicat Mixte du SCOT du Pays Lauragais 

- Mr le Directeur Régional de l’Environnement de l’Aménagement et du 
Logement. (DREAL ) 

- Mr Le Directeur de la Direction Départementale des Territoires. (DDTM). 

- Mr Le Président de la Commission départementale de la préservation des 
espaces naturels, agricoles et forestiers (CDPENAF). 

- Mr Le Président de la Chambre de Commerce et de l’Industrie de l’Aude. 

- Mr Le Président de la Chambre des Métiers et de l’Artisanat de l’Aude. 

- Mr Le Président de la Chambre d’Agriculture de l’Aude. 

 

Les avis émis par les PPA ont été  joints aux dossiers d’enquête au fur et à 
mesure de leur réception.   

L’ensemble de ces pièces, a été laissé à la disposition du public  pour une libre 
consultation  pendant toute la durée de l’enquête. 
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1.6. Composition du dossier  

L’étude du projet a été confiée à la société URBADOC- Etienne Badiane- 28 
impasse Jean André Rixens-31000 TOULOUSE - 

Les documents mis à la disposition du public comprennent : 

1-La décision de dispense d’évaluation environnementale après examen au cas 
par cas en application de l’article R.104-28 du Code de l’Urbanisme (MRAE-Mission 
Régionale d’Autorité Environnementale) 

2-Un rapport de présentation 

3-Un Plan d’Aménagement et de Développement Durables  (PADD) 

4-Des Orientations d’Aménagement et de Programmation (OAP) 

5-Un règlement graphique au 2500 ème et au 10 000 ème 

6-Un règlement écrit 

7-Réseaux : 

-AEP 

-Électrique 

-Zonage et réseau d’assainissement 

-Règlements des Servitudes d’Utilités Publiques (Plan Sup) 

8-L’Avis des Services  

 

2. Organisation et déroulement de l’enquête  

2.1 Désignation du Commissaire enquêteur  

En préalable à l’enquête publique ,par arrêté municipal en date du 18 Janvier 
2022 ,le conseil municipal a réalisé le bilan de la concertation et arrêté le projet de 
révision du Plan Local d’Urbanisme. Le Conseil Municipal a décidé d’organiser la 
concertation de la population, des organisations agricoles et de toute personne durant 
toute la durée de la révision du projet de PLU selon les modalités suivantes : 

 - organisation d’une réunion publique .  

- registre mis à disposition du public d’un dossier de concertation à la mairie.  

-débat sur le PADD. 

Par lettre enregistrée par le Tribunal Administratif de Montpellier le 29/04/2022 ,Mme 
le Maire  de Verdun-en-Lauragais a demandé la désignation d’un Commissaire 
Enquêteur en vue de procéder à une enquête publique relative à la révision du PLU .La 
décision n°E22000060/ 34 en date du 10 Mai 2022 du Tribunal Administratif de 
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Montpellier (Annexe 3)  a nommé  Madame Marie-Joëlle Sanchez en qualité de 
Commissaire enquêteur .  

 L'arrêté municipal n°2022/0012 (Annexe 4) a prescrit l’ouverture d’une enquête 
publique pour une durée de 36 jours consécutifs du 7 Juillet au 11 Août 2022 inclus.  

Le siège de l’enquête, la consultation du dossier et les permanences ont été 
fixés en Mairie de Verdun-en-Lauragais. 

2.2. Modalités de l’enquête  

Après plusieurs échanges téléphoniques et envois de mails, une réunion  a eu 
lieu le 9 Juin 2022 en Mairie de Verdun-en-Lauragais  avec  Madame le Maire afin 
d’examiner le dossier,et définir les modalités de l’enquête publique.  

Le visa des pièces du dossier a été effectué par mes soins le 10 Juin 2022. 

 

2.3. Publicité de l'enquête-articles L.123-10 et R.123-11 du Code de 
l’Environnement 

Journaux locaux : 

Deux avis au public successifs ont été insérés dans deux journaux locaux 
diffusés dans le Département de l'Aude. (Annexe 5-5 bis-5 ter) :  

-Première parution 15 jours au moins avant l’ouverture de l'enquête dans le Midi 
Libre du 19 Juin  2022 » et La Dépêche du Midi du 20 Juin 2022 

-Deuxième  parution dans les 8 premiers jours de l'enquête dans La Dépêche 
du Midi du 8 Juillet 2022 et dans le Midi Libre du 9 Juillet 2022 

 

Affichage :  

L’insertion dans la presse a été complétée par l’apposition d’un avis d’enquête 
publique publié sur sur un panneau d’affichage municipal situé à coté de la mairie et 
également affiché en Mairie de Verdun-en-Lauragais 15 jours au moins avant le début 
de l'enquête et maintenu pendant toute la durée de l'enquête :cet avis, portant les 
indications mentionnées à  l’article R 123-9 du code de l’environnement et conforme 
aux caractéristiques et dimensions fixées par arrêté du 24 avril 2012, était visible et 
lisible de la voie publique. (certificats d’affichages en Annexe 6 et photographie de 
l’affiche en Annexe 7) 

Site Internet : 

Cet avis a été publié 15 jours au moins avant l’ouverture de l'enquête sur le site 
Internet de la Mairie de Verdun-en-Lauragais:www.mairieverdunlauragais.com   
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2.4. Ouverture de l’enquête publique  

 Conformément aux prescriptions de l’arrêté d’organisation, le public a pu 
pendant la durée de l'enquête  

- prendre connaissance du dossier écrit ou électronique sur place les lundi ,jeudi 
et vendredi de 10H à 12H , soit sur le site internet de la commune :  

- adresser ses observations sur le registre d’enquête du 7 Juillet au 11 Août  
2022 inclus aux jours et heures d’ouverture de la mairie, soit par voie électronique sur 
l’adresse suivante :mairieverdunlauragais@wanadoo.fr, soit par écrit au Commissaire 
enquêteur à l’adresse suivante : Mairie de Verdun-en-Lauragais -rue Centrale -11400-
Verdun-en-Lauragais  

 Trois permanences ont été tenues en mairie, par le Commissaire enquêteur 
aux dates et heures suivantes :  

-Jeudi 7 Juillet de 8H30 à 12H30 

-Jeudi 21 Juillet de 8H30 à 12H30 

-Jeudi 11 Août de 14H à 17H 

 

2-5.Climat de l'enquête 

Les permanences se sont déroulées normalement, dans la salle du Conseil 
municipal de la mairie de Verdun-en-Lauragais , dans des conditions correctes et  sans  
incident. 

Le registre d’enquête a été clôturé le 11 Août à 17 heures à l’issue de la dernière 
permanence dans les formes réglementaires. (Annexe 8). 

 

2.6 Notification du procès-verbal des observations et mémoire en réponse  

Le Commissaire enquêteur a consigné ses observations dans le procès-verbal 
de synthèse envoyé par mail  en mairie le 17 Août 2022. 

Le Mémoire en réponse comprenant les observations du responsable du projet 
a été adressé en retour au Commissaire enquêteur le 30 Août 2022 

 

3. La participation à l’enquête 

3.1. La participation du public  

Douze personnes sont venues pendant la durée de l’enquête lors des 
permanences et six autres ont adressé au Commissaire enquêteur soit directement à 
la mairie soit sur son site internet , pendant la durée de l’enquête publique, des 
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courriers (3) ou des mails(3) pour des demandes ou observations portant sur les 
thématiques suivantes : 

-demandes de reclassement de certaines parcelles  dans le projet de 
révision du PLU 

-Mme Marie Vialade domiciliée 6 rue de la Paix à Verdun-en-Lauragais  souhaite que 
sa parcelle cadastrée 354 soit incluse dans le projet de  révision du PLU en AU (zone 
à urbaniser) 

-Mr et Mme André et Martine Vialette domiciliés 17 route de Castelnaudary –la Goutine 
à Verdun-en-Lauragais – propriétaire de la parcelle 42 .c souhaitent qu’elle soit 
reclassée en NJ (jardin) et non en aire de stationnement ;ils indiquent que cette 
parcelle était à l’origine un jardin potager qui a été reclassé en emplacement réservé 
- aire de stationnement -à leur insu et remettent un courrier (Annexe 9) 

-Mme Océane Ortigier –domiciliée 7 rue des Fontaines –hameau de Jean Raymond –
Verdun-en-Lauragais –propriétaire avec son compagnon Mr Luc Brignol de la parcelle 
89- Ils précisent que ce terrain qui est classé dans le PLU actuel en UB(zone 
urbanisée) passe en A (agricole) dans le projet de révision du PLU ;sur cette parcelle, 
qui est séparée par une route de leur maison d’habitation située sur les parcelles 49 
et 50 , les propriétaires souhaitent édifier un garage .Ils respecteraient ainsi les 
prescriptions du PLU en matière de stationnement –chaque maison devant disposer 
de son propre stationnement –Ils soulèvent également la question du périmètre  dans 
lequel il est possible de construire des annexes des habitations principales à condition 
d’étre à moins de 30 M de tout point de l’habitation .Comme la parcelle 89 est à plus 
de 30M ,la solution selon eux est soit de la reclasser en UB ,soit de modifier le 
règlement . 

-demandes d’informations  sur le projet de révision  

Quatre personnes ,qui n’ont pas laissé leurs noms ,sont venues demander des 
explications sur le projet de révision du PLU et vérifier sur le règlement graphique ou 
se situaient leurs terrains et ou étaient prévues les zones  AU –aucune remarque 
particulière n’a été formulée –une d’entre elles a également examiné les possibilités 
d’extension en matière de construction agricole . 

 -Observations sur le projet du PLU en matière d’AEP  

Mr Jean Pierre Guiraud domicilié au Roullet –Verdun-en-Lauragais est venu le jeudi 
21 juillet lors de la permanence remettre une lettre avec en annexes l’avis de la DDTM 
sur le projet de révision du PLU ainsi que le schéma directeur d’alimentation en eau 
potable de la commune de Verdun-en- Lauragais –phase 4 en date du 6 avril 2022 –
et phase 5 en date du 8 juin 2022 (Annexe 10) 

Mr Guiraud soulève le problème de l’adéquation entre la ressource en eau potable 
disponible et les nouveaux besoins AEP . Il s’appuie sur l’avis de la DDTM qui a donné 
un avis favorable au projet de révision du PLU sous réserve notamment qu’avant 
approbation du PLU ,les documents soient repris de manière à démontrer l’adéquation 
entre les nouveaux besoins AEP et la ressource en eau. 
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Il indique que : 

-la commune n’a pas démontré cette adéquation et qu’elle conclue –page 35 – du 
rapport de présentation du projet de révision du PLU que le réseau d’eau dessert 
correctement l’ensemble du territoire. 

-que cette appréciation est très largement contredite par les mesures et conclusions 
du schéma directeur d’alimentation en eau potable de la commune ,demandé par la 
Communauté de Communes Castelnaudary-Lauragais Audois et adressées à la 
commune les 6 Avril et 9 Juin 2022 :en effet ,les conclusions du rapport ,loin d’établir 
que des nouveaux besoins pourraient être satisfaits avec les installations 
existantes ,pointent à l’heure actuelle des chutes de pression importantes ,sinon des 
coupures d’eau dans la partie Nord de la commune en été lors des heures de grosses 
consommations du camping ,des difficultés de remplissage des réservoirs du Puget et 
de La JASSE et globalement un niveau faible de sécurisation des réserves .Il prévoit 
ainsi une aggravation de la situation en cas d’extension du camping (augmentation de 
30% prévue de 30% de la zone  NT) 

Mr Guiraud conclut que s’agissant de l’AEP,ce projet de PLU se trouve alors entaché 
d’un vice majeur dès lors qu’il se limite à une description des moyens mais ne prend 
pas en considération de manière fine et prospective les besoins en eau potable à la 
lumière des mesures et conclusions figurant dans le rapport du schéma directeur 
d’alimentation en eau potable de la commune . 

-Observations sur un projet de centrale Photovoltaïque  

– Observations par mails et courriers  

 -Mr Jeremy Montaut au nom de la Société SC Centrale 5 intégrée au Groupe  
Statkraft -148 Avenue Jean Jaurès -69007 Lyon indique dans un mail du 27 Juillet 
2022 qu’une demande de permis de construire d’une centrale photovoltaïque sur les 
parcelles OB 302 à 306 - OB 389 à 391 et OB 933 au lieu dit Peyrato et le Pujet Haut 
sur la commune de Verdun-en-Lauragais ,a été déposée le 26 novembre 2020 :  le 21 
Décembre 2020 ,des pièces manquantes portant sur le besoin suivant ont été 
sollicitées .....le projet bien que situé en zone Nph du PLU ,n’est pas compatible avec 
la loi Montagne qui impose une urbanisation en continuité .Seule la production d’ une 
étude en  discontinuité (article L122-7 du Code de l’Urbanisme) soumise à l’avis de la 
CDPENAF et jointe au PLU pourrait permettre de rendre le projet compatible avec le 
PLU . 

Mr Montaut précise sa volonté de faire réaliser cette étude lors du quatrième trimestre 
2022 et de la transmettre à la DDTM  par l’intermédiaire de la commune de Verdun-
en-Lauragais (Annexe 11) 

 -Mr Régis Tardieu –par courrier en date du 3 août 2022 s’oppose au projet 
photovoltaique pour des raisons de destruction d’un milieu naturel (Annexe 12) 

-Mr et Mme Aillaud –domiciliés 23 Rue de la Croix –Verdun-en-Lauragais par 
courrier en date du 4 Août 2022 exprime un avis négatif au projet 
photovoltaïque(Annexe 13)  
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– La famille Pinte Olivier-Virginie et Killian-domiciliés Hameau Jean Raymond –
Verdun en-Lauragais par mail du 4 Août 2022 s’opposent au projet 
photovoltaïque pour des raisons de dénaturalisation de la faune et de la flore 
(Annexe 14). 

– La famille OURLIAC Elodie-Régis-Corinne-Christian et Evelyne-hameau de 
Jean Raymond –Verdun-en-Lauragais par mail du 10 août 2022 émettent un 
avis défavorable à ce projet photovoltaïque (Annexe 15)  

– Mr Bérenger Bonhoure –domicilié ST GUIRAUD- 11400 Verdun-en-Lauragais 
par mail du 11 Août 2022 s’oppose au projet photovoltaïque pour des raisons 
de pollution visuelle et les conséquences des travaux sur son activité agricole 
ainsi que l’utilisation de la route communale(Annexe 16). 

-Observations par visites lors de la permanence du 11 août 2022 

Trois personnes, qui n’ont pas laissé leur noms ,sont venues demander des 
explications sur le projet photovoltaïque sans remarque particulière .  

 3.2 La participation des Personnes Publiques Associées  

3.2.1.Le Conseil Départemental 

Il a émis les remarques suivantes  

Au titre du Domaine Public Routier Départemental (Division Territoriale du 
Lauragais )  

-PADD- Orientations d’Aménagement-Zonage :RAS 

Le Département devra être associé aux raccordements des voies de 
desserte avec les routes départementales  

-les projets d’aménagements sur RD :RAS 

-les accès :  

· Zone A- Ua-Ub:  

Conditions de desserte par les voies publiques ou ouvertes au public Tout projet doit 
être desservi par une voie publique ou privée dans des conditions répondant à son 
importance ou à la destination des constructions ou des aménagements envisagés. 
Les caractéristiques de cette voie doivent être adaptées à la circulation ou à l'utilisation 
des engins de lutte contre l'incendie. Les dimensions, formes et caractéristiques 
techniques des voies privées doivent être adaptées aux usages qu'elles supportent ou 
aux opérations qu'elles doivent desservir. Le nombre d'accès sera limité au minimum 
nécessaire au projet. Les accès ne devront pas présenter de risque pour la sécurité 
des usagers des voies publiques ou pour celle des personnes utilisant ces accès. Tout 
accès devra être aménagé pour assurer en termes de visibilité, de fonctionnalité et de 



27 
 
facilité d'usage, cette sécurité qui sera appréciée compte tenu, notamment, de la 
position des accès, de leur configuration ainsi que de la nature et de l'intensité du trafic. 
L'accessibilité des personnes des personnes à mobilité réduite doit être prise en 
compte.  

A défaut de respect des règles évoquées précédemment, le projet sera refusé ou ne 
sera accepté que sous réserve de prescriptions spéciales comportant notamment la 
réalisation de voies privées ou de tous aménagements particuliers nécessaires au 
respect des conditions de sécurité. Lorsque le terrain est desservi par plusieurs voies, 
le projet ne sera autorisé que sous réserve que l'accès soit établi sur la voie où la gêne 
pour la circulation sera moindre.  

• Zone Au :  

Tout projet doit être desservi par une voie publique ou privée dans des conditions 
répondant à son importance ou à la destination des constructions ou des 
aménagements envisagés. Les caractéristiques de cette voie doivent être adaptées à 
la circulation ou à l'utilisation des engins de lutte contre l'incendie. Les dimensions, 
formes et caractéristiques techniques des voies privées doivent être adaptées aux 
usages qu'elles supportent ou aux opérations qu'elles doivent desservir. Le nombre 
d'accès doit être limité au minimum nécessaire au projet. Les accès ne doivent pas 
présenter de risque pour la sécurité des usagers des voies publiques ou pour celle des 
personnes utilisant  ces accès. Tout accès devra être aménagé pour assurer en termes 
de visibilité, de fonctionnalité et de facilité d'usage, cette sécurité qui est appréciée en 
tenant compte, notamment, de la position des accès, de leur configuration ainsi que 
de la nature et de l'intensité du trafic. L'accessibilité des personnes à mobilité réduite 
doit être prise en compte. A défaut de respect des règles évoquées précédemment, le 
projet peut être refusé ou n'être accepté que sous réserve de prescriptions spéciales 
comportant notamment la réalisation de voies privées ou de tous aménagements 
particuliers nécessaires au respect des conditions de sécurité. Lorsque le terrain est 
desservi par plusieurs voies, le projet peut n'être autorisé que sous réserve que l'accès 
soit établi sur la voie où la gêne pour la circulation sera moindre. Les voies doivent 
être aménagées, si elles se terminent en impasse, de telle sorte que les véhicules 
puissent faire demi-tour La destination et l'importance des constructions ou 
installations doivent être compatibles avec la capacité de la voirie publique qui les 
dessert. Les accès donnant sur les voies départementales doivent être regroupés au 
maximum.  

Pas d'observation à formuler de la part du service.  
Les reculs  

· Zone Ub:  
2.2. Implantation 2.2.1. Implantation des constructions par rapport aux voies et 
emprises publiques. Les constructions devront être implantées à au moins : - 5 mètres 
de l'axe des voies privées et communales ; - 15 mètres de l'axe des routes 
départementales.  

Pas d'observation à formuler de la part du service.  
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Le stationnement :  

Règles relatives à la zone AU :  
Stationnement automobile : la superficie à prendre en compte pour la création d'un 
stationnement est de 25 m2 (accès et stationnement), hors domaine public. Les 
emplacements à prévoir sont : Construction à usage d'habitation :il est prévu  2 places 
de stationnement pour toute construction nouvelle.  

 
2.6. Stationnement  

Le stationnement correspondant au besoin des constructions devra être assuré en 
dehors des voies publiques.  

Pas d'observation à formuler de la part du service.  

Les mentions diverses : Sans objet.  

 
3.2.2.La CDPENAF(Commission de Préservation des Espaces 

Naturels,Agricoles et Forestiers) 

En séance du 7 avril 2022, la CDPENAF a émis un avis favorable sous réserve : 

- de la compatibilité avec le SCoT du Lauragais pour la production de logements 
en travaillant sur le résorption de la vacance, de la densification, la révision du calcul 
concernant le besoin en logement 

- de mettre en œuvre un phasage de l’ouverture à l’urbanisation sur une 
ouverture immédiate à l’urbanisation au maximum égale à la consommation d’espaces 
effective des 10 dernières années ; 

- de mettre en cohérence le zonage A avec les exploitations agricoles 
existantes ; 

- de limiter les possibilités d’extension à 30% en zones A et N ; 

- d’inscrire dans les OAP la nécessité de réaliser des opérations 
d’aménagement d’ensemble sur tous les secteurs et d’améliorer les formes 
urbaines(meilleure prise en compte de la partie boisée de la parcelle dans la zone AU 
EST) 

 

3-2-3 –la DDTM( Direction Départementale des Territoires et de la Mer)  

Suite à l’arrêt du projet de révision du PLU de la commune de Verdun-en-
Lauragais, le 18 janvier 2022, reçu dans les services de l’État le 10 février 2022, la 
DDTM a émis l’avis suivant : 

 



29 
 

Procédure : 

Le PLU ayant été prescrit après le 1er janvier 2016, le contenu doit donc être actualisé 
(articles R. 151-1 à R. 151-55 du code de l'urbanisme). 

Verdun-en-Lauragais est couvert par le Schéma de Cohérence Territoriale 
(SCoT)  du Pays Lauragais.   

Description du projet 

Avec une population de 277 habitants (données Insee 2018) la commune de 
Verdun-en-Lauragais prévoit à travers son projet d’aménagement et de 
développement durables (PADD) un objectif démographique de 335 habitants à 
l’horizon 2030.Cet accueil de population se traduit par un objectif de production de 30 
logements pour la période 2011  - 2030 (cf PADD p. 8 et 9), décomposé comme suit : 

-9 logements déjà autorisés entre 2011 et 2021, 

-1 logement en réhabilitation de logement vacant, 

-16 logements en extension de la tache urbaine. 

Le projet ne prévoit pas la possibilité de changements de destination dans les 
écarts. 

Les remarques concernant les thématiques abordées sont les suivantes : 

-sur  le projet démographique et l’accueil de nouveaux habitants : 

Projection démographique 

Comme l’indique le PADD (page 8), une population d’environ 335 habitants est 
souhaitée à l’horizon 2030. 

Durant la période 2008 – 2018, d’après les statistiques de l’Insee, la population 
municipale est passée de 251 à 277 habitants, soit un taux de croissance annuel 
moyen (TCAM) égal à 1 %.  

Le projet de PLU prévoit durant la période 2018 – 2030 un TCAM de 1,6 % 
(passage de 277 à 335 habitants). 

Les recensements Insee permettent d’établir un historique de la population 
communale, comme indiqué en annexe 2. Le projet de PLU mise sur une hausse 
accrue de la population : le TCAM projeté (+1,6 %) est nettement supérieur à celui 
constaté durant la période 2008 - 2018 (+1%). La projection démographique est donc 
très optimiste, en lien avec le maintien de l’école primaire qui fait partie d’un 
regroupement pédagogique avec la commune voisine de Villemagne.  

Le SCoT ne donne pas d’objectif de population pour chaque commune non pôle 
mais un objectif global pour l’ensemble de ces communes : + 3361 habitants durant la 
période 2012 – 2030. 
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Production de logements 

Le SCoT du Pays Lauragais prévoit pour la commune de Verdun-en-Lauragais 
un objectif maximum de production égal à + 30 logements durant la période 2011 – 
2030 et un nombre total de logements en 2030 égal à 237 maximum (document 
graphique n° 1). Les données Insee sont prises comme référence par le SCoT pour 
évaluer le nombre de logements : 223 logements en 2018. Par conséquent le SCoT 
autorise la production de 14 logements maximum en réhabilitation ou construction 
neuve, à l’horizon 2030. 

Le PADD (page 8) fixe l’objectif de production à 30 logements pour la période 
2011 - 2030 pour permettre d’accueillir les nouveaux habitants. 9 permis de construire 
ont été autorisés entre 2011 et 2021. La commune prévoit donc la production de 21 
logements à l’horizon 2030, dont une réhabilitation.   

Durant la période 2008 – 2018, d’après les statistiques de l’Insee, le nombre de 
résidences principales (RP) est passé de 112 à 125 logements, soit un TCAM égal à 
+1,1 %. Le projet de PLU prévoit durant la période 2018 – 2030 un taux de croissance 
annuel moyen (TCAM) de +1,2 % (passage de 125 à 145 RP). La croissance projetée 
est donc similaire à celle constatée durant la dernière décennie. 

Le PLU prévoit la production de 21 logements à l’horizon 2030, soit 244 
logements au total d’après les données Insee 2018, référence du SCoT. C’est au-delà 
de la limite fixée par le SCoT qui est de  237 logements maximum à l’horizon 2030. 
L'objectif de production de logements n'est donc pas compatible avec le SCoT du Pays 
Lauragais. La commune doit donc retravailler avant l’approbation les documents du 
PLU (règlement écrit ou graphique, rapport de présentation, orientations 
d’aménagement et de programmation) afin de justifier la compatibilité avec le SCoT. 

 

-Concernant le logement, le renouvellement urbain et la mixité sociale : 

Équilibre social de l’habitat 

La commune de Verdun-en-Lauragais dispose de 4 logements locatifs sociaux.  

Le Plan Départemental de l’Habitat de l’Aude (PDH) ne considère pas cette 
commune comme prioritaire pour accueillir du locatif social. 

Reconquête des logements vacants 

D’après les données Insee la commune compte 17 logements vacants en 2018, 
soit un taux de 7,6 %.  

Le PADD (page 8) programme la remise sur le marché d’un logement. 

La commune doit profiter de ce nouveau PLU pour confirmer la réalité de la 
vacance par une étude approfondie qui va caractériser le phénomène et établir le 
nombre de logements réellement mobilisables ainsi que leur état (nécessité ou non de 
faire des travaux) afin de réhabiliter une partie des logements vacants pour les 
remettre sur le marché.La commune pourrait afficher un programme plus ambitieux en 
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terme de réhabilitation des logements vacants afin de privilégier le renouvellement 
urbain par rapport à l’extension urbaine. 

Besoins en logements pour les nouvelles populations : 

En termes de caractéristiques des logements, plus de 76% de résidences 
principales sont composées de 4 pièces et plus. Les logements sont peu diversifiés 
(maisons : 99,20% et appartements 0,8 %) (source : Insee). 

La production de logements doit être adaptée à la diversité des foyers sur la 
commune (personnes seules, jeunes, personnes âgées, familles monoparentales…) 
qui ont besoin de logements de plus petite taille. 

Les logements de petite taille ne représentent que 1,6 % pour les T1 et 3,2 % 
pour les T2 alors que la part des ménages composant 1 personne est de 35 % et de 
35 % pour 2 personnes. 

Les enjeux de la commune doivent être de favoriser la qualité des nouveaux 
programmes de construction, qu’il s’agisse de logements individuels libres, 
d’opérations d’ensemble ou de programme de LLS. 

La taille des ménages est en baisse constante : il existe peut-être d’autres 
besoins non satisfaits. Une analyse approfondie pourrait conduire à compléter les OAP 
en précisant la typologie des logements (individuel/individuel groupé/collectif) afin de 
diversifier le parc de logements pour s’adapter à toutes les classes d’âge et phases de 
vie. 

Le rapport de présentation devra évaluer précisément les besoins de logements 
pour jeunes ménages sur le secteur afin de programmer éventuellement dans les OAP 
des formes d’habitat intermédiaire, différentes du tout pavillonnaire et plus accessibles 
en termes de budget. 

Concernant la consommation d'espace et les incidences sur les espaces 
agricoles ou naturels 

Bilan de la consommation d’espace 

Le rapport de présentation en page 109 présente l'analyse de la consommation 
d'espace sur les dernières décennies : 7 ha entre 2002 - 2012 et 1,38 ha entre 2011 
et 2021. 

La DDTM a aussi analysé la consommation d’espace par comparaison des 
photos aériennes (voir annexe 3) et considère, qu’au niveau des zones urbaines 
(bourg et hameau de Jean Raymond), la surface consommée est de : 

4,65 ha durant la période 1998-2008, 

3,3 ha durant la période 2008-2018 

1,3 ha durant la période 2012-2021.  
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Le PLU délimite 1,6 ha, en extension de la tache urbaine, dans les zones à 
urbaniser (deux fois moins que la consommation foncière durant la période 2008 - 
2018).  

L’urbanisation a consommé en moyenne 4 ha durant les décennies servant de 
référence au ScoT (1998-2008 et 2008-2018). Le PADD a pour objectif de « libérer au 
maximum 2 hectares pour une urbanisation résidentielle »  (PADD page 8). Cet objectif 
de réduction est compatible avec le SCoT du Pays Lauragais en terme de 
consommation d’espace. 

En page 8, le PADD fixe les objectifs chiffrés de la modération de la 
consommation d'espace : "Appliquer une densité moyenne de 8 logements à l’hectare, 
soit une réduction de presque 20% par rapport à la consommation foncière des dix 
dernières années (en moyenne 1 533 m 2 ).  

Toutefois, le code de l’Urbanisme prend comme période de référence les dix 
dernières années pour l’analyse de la consommation d’espace. La consommation 
d’espace durant les dix dernières années est de 1,3 à 1,4 ha (RP page 119 et analyse 
DDTM en annexe 3). Afin de conclure à la modération de la consommation d’espace, 
le PLU ne peut ouvrir à l’urbanisation plus que cette surface consommée durant les 
dix dernières années, à moins de procéder à un phasage avec condition de 
remplissage . 

L’objectif de production de logements n’est pas compatible avec le SCoT. De 
plus la consommation projetée en extension (1,6 ha) dépasse la consommation 
d’espace durant les dix dernières années. Par conséquent la surface des zones AU 
ne pourra dépasser la consommation d’espace constatée durant les dix dernières 
années, à moins de procéder à un phasage des zones à urbaniser. 

-Densification dans l’enveloppe urbaine 

Le PADD (pages 8 et 9) identifie le potentiel de densification : « Prendre en 
compte les possibilités de densification identifiées à l’intérieur des enveloppes 
urbaines : 

Le bourg et extensions : 1 lot 

Pech de Bouille : 1 lot 

Jean Raymond : 2 lots  

Les 2 lots prévus en densification sur le hameau de Jean Raymond sont situés 
sur les parcelles B985 et B986, d’une surface totale de 0,4 ha. Les parcelles B983 à 
B986 sont entièrement classées en zone U et des constructions éventuelles au fond 
de ces parcelles peuvent être considérées non comme de la densification, mais plutôt 
comme une extension de la tache urbaine.  

Le lot au sud du village (parcelle A1464 au lieu dit « Co de Mage ») résulterait 
d’une division parcellaire. 

Le lot situé au Pech de Bouille est situé dans une dent creuse. 
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D’après le rapport de présentation, page 107 : « Les 22 logements autorisés 
entre 2002 et 2012 se sont donc édifiés en moyenne sur de très grandes parcelles de 
3186 m². Il s’agit principalement de constructions de maisons individuelles. » 

Pourtant le potentiel de restructuration par division parcellaire est évalué à un 
seul logement. Le rapport de présentation (page 108) justifie de la manière suivante : 
«Compte tenu de la configuration du territoire, nous n’avons pas pu identifier de 
potentiel de restructuration car il est difficile d’opérer des divisions parcellaires pour 
ajouter des maisons sur certaines parcelles. » 

Le document d’orientations et d’objectifs du SCoT (DOO) dispose que le PLU 
prenne en compte un objectif minimum d’intensification atteignant 20 % de production 
de nouveaux logements au sein des secteurs déjà urbanisés. Le projet de PLU prévoit 
la construction de 4 nouveaux logements en densification de l’enveloppe urbaine, soit 
20 % de l’objectif global (20 nouveaux logements). Cela est compatible avec l’objectif 
minimum d’intensification défini par le SCoT (prescription P82). 

Le potentiel de restructuration évalué par le PLU apparaît faible au regard de la 
taille moyenne des parcelles en zone UB. De plus l’objectif de production de logements 
dépasse la limite fixée par le ScoT. Le fonds de certaines parcelles situées en zone U, 
et en limite des espaces agricoles ou naturels pourrait être classé en NJ, afin de limiter 
la production de logements supplémentaires. 

-Densité des habitations en extension urbaine – aménagement d’ensemble 

D’après les orientations d’aménagement et de programmation (OAP) en page 
23, les programmes de logements attendus sont : 

OAP zone AU est : densité minimale de 8 à 10 logements par l’hectare ; surface 
de 0,59 ha ; cette zone sera urbanisée au fur et à mesure des permis accordés et du 
renforcement des réseaux si nécessaire. 

OAP zone AU ouest : densité minimale de 8 à 10 logements par l’hectare  ; 
surface de 1,01 ha ; urbanisation sous forme d’opération d’aménagement d’ensemble. 

D’après le SCoT, pour les communes non pôles (prescription P87 du DOO): 

« −dotées d’un assainissement collectif : densité minimale brute comprise entre 
12 et 17 logements par hectare, 

−non dotées d’un assainissement collectif : la densité minimale brute comprise 
entre 8 et 12 logements par hectare. » 

D’après le plan des réseaux et le zonage d’assainissement, les zones AU sont 
situées en zone d’assainissement non collectif. La densité des zones AU est donc 
compatible avec le SCoT. 

-Impact sur l’activité agricole 

Les zones à urbaniser sont des terres identifiées par le registre parcellaire 
graphique (RPG 2020). Ce registre est le dessin des îlots culturaux des exploitants 
agricoles demandant des aides dépendant de la Politique Agricole Commune. Cette 
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surface d’une valeur de 1,5 ha est rattachée à la catégorie «prairie temporaire de 5 
ans ou moins» (1 ha) et « Mélange de légumineuses prépondérantes au semis et de 
graminées fourragères de 5 ans ou moins » (0,5 ha). 

Dans le rapport de présentation, page 66 : « L’urbanisation récente à vocation 
d’habitat devra privilégier les formes d’aménagement pensées dans leur ensemble et 
en continuité d’entités d’ores et déjà existantes, cela afin de limiter la pression foncière 
sur les espaces agricoles et naturels. » 

En cohérence avec le principe de privilégier les aménagements d’ensemble 
pour limiter la pression foncière sur les espaces agricoles, des opérations 
d’aménagement d’ensemble seront exigées dans toutes les zones AU situées en 
extension sur des espaces agricoles. 

-Concernant la qualité urbaine, architecturale et paysagère des extensions 
urbaines projetées 

Le PLU comporte deux OAP sectorielles en rapport avec les deux zones AU, 
au nord du bourg. 

Ces secteurs sont situés en zone d’assainissement non collectif comme indiqué 
en annexe du PLU (pièce intitulée « zonage et réseau d’assainissement »).  

Une partie de la plus petite zone AU est recouverte d’un espace boisé. L’OAP 
pourra mettre en place une protection sur cette barrière naturelle entre espace 
urbanisé et espace naturel. 

L’urbanisation des deux nouvelles zones devrait s’inspirer pleinement du 
quartier contigu qui présente une forme satisfaisante, compte tenu de la situation en 
crête des terrains. 

 

Si les besoins d’accueil de jeunes ménages sont établis par le rapport de 
présentation, les OAP pourraient programmer des formes urbaines variées (habitat 
mitoyen ou intermédiaire) différentes du tout pavillonnaire et accessibles en termes de 
budget. 

Une approche plus qualitative peut être affirmée : 

- végétaliser les limites des opérations, là où une frange arborée n’est pas 
présente et protéger toutes les franges existantes, 

- desservir les opérations par une voie centrale et large (au lieu de l’équerre 
actuellement dessinée). 

-Concernant l’eau, 

Qualité des eaux et milieux aquatiques 

Le réseau d'assainissement existant est conforme à ce qui est inscrit dans le 
PLU et fonctionne correctement, la capacité de la station est aujourd’hui supérieure à 
la charge réelle qu’elle reçoit.Sur les plans, on remarque qu’une nouvelle station 
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d’épuration (STEP) est prévue, sans être mentionnée dans le texte. Cette nouvelle 
STEP, sur le ruisseau de Tenten, serait située en zone inondable d’après l’atlas des 
zones inondables (AZI) du bassin versant du Fresquel.Le hameau de Jean Raymond 
est ciblé pour une extension de son urbanisation alors que la STEP du hameau est 
proche de sa capacité maximale, voire la dépasse certains mois sur le plan 
hydraulique. Une justification de sa capacité à recevoir de nouveaux effluents est à 
démontrer. 

Dans les illustrations, il n’est pas fait état de la trame turquoise : trame servant de 
jonction entre la trame verte et bleue (TVB). La trame turquoise est définie ainsi par 
l'Agence de l’Eau RMC : elle est composée d’espaces naturels secs et humides (zones 
humides, cours d’eau, pelouses, prairies, forêts,…), ainsi que de formations végétales 
linéaires ou ponctuelles (haies, mares…).  

La « trame turquoise » englobe la trame bleue et la partie de la trame verte en 
interaction forte avec la trame bleue. La trame turquoise a une fonction écologique 
majeure dans le cycle de vie des espèces liées aux milieux aquatiques et humides 
(déplacement, reproduction, alimentation…). 

Elle peut également constituer un corridor écologique entre les masses d’eau, 
les milieux aquatiques et les zones humides périphériques ou ponctuelles favorable à 
l’atteinte du bon état écologique et propice à la circulation des espèces.  

Il serait nécessaire d’inclure cette trame dans les cartographies, afin de vérifier 
si le projet de PLU est susceptible d’avoir un impact sur ces milieux, via l’urbanisation 
prévue. Cette trame pourrait faire l’objet d’une protection spécifique dans le cadre d’un 
zonage réglementaire. 

 

-Gestion de la ressource et ouvrages hydrauliques 

Après analyse du dossier il ressort que la bonne adéquation entre le projet de 
développement urbain et les capacités de l'AEP n’est pas démontrée. Sur cette 
thématique,  le projet urbain n’est donc pas justifié d’autant que le projet de PLU prévoit 
une augmentation de population de +22.7% à l'horizon 2030, soit dans seulement 8 
ans.  

Enfin il existe un réel décalage entre la cartographie TVB produite et celle du 
Schéma régional de cohérence écologique (SRCE), notamment en ce qui concerne 
les zones humides dont le nombre semble avoir diminué. Ce point mérite également 
d’être clarifié et justifié. 

Une démarche « captage prioritaire d’eau potable » va démarrer pour le captage 
de Rayssac sur Lampy qui est classé prioritaire au titre du schéma directeur 
d’aménagement et de gestion des eaux (SDAGE) 2022-2027. L’aire d’alimentation de 
ce captage va très certainement prendre en compte le bassin versant du Lampy et sa 
masse d’eau. Il faudra donc être tout particulièrement attentif à ne pas rajouter et 
favoriser le ruissellement et le lessivage de produits susceptibles de dégrader la 
ressource en eau, déjà précaire sur ce captage. 
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Avant approbation du PLU, les documents du PLU seront repris de manière à 
démontrer : 

    • l’adéquation entre les nouveaux besoins AEP et la ressource en eau tout 
en requestionnant le projet démographique déconnecté de l’évolution des dernières 
années. 

    • La capacité de la station d’épuration de Jean Raymond à recevoir de 
nouveaux effluents alors qu’elle est proche de la saturation hydraulique. Cette 
justification pourra être apportée par des données (mesures de débit, nombre de 
personnes effectivement raccordées, analyse du rejet, perspectives d’extension de la 
station d’épuration,...) 

    • l’absence d’incidence du projet d’urbanisation sur la trame turquoise et le 
SRCE 

 

-Concernant la prévention des risques 

Risque inondation par débordement 

Le rapport de présentation indique que le risque inondation est pris en compte 
pour l’élaboration du PLU (page 145). Le zonage cartographié par l’AZI devra être 
reporté sur la cartographie réglementaire. 

Sera ajouté dans le règlement la mention suivante sur l ‘ensemble de la 
commune : 

« Toute occupation du sol est interdite dans une bande de 7 m à partir de la 
crête des berges des cours d’eau ou des fossés d’écoulement présentant un bassin 
versant d’une superficie supérieure ou égale à 1 km². Cette bande sera réduite à 3 m 
à partir de la crête des berges si le pétitionnaire prouve que le bassin versant est 
inférieur à 1 km². » 

Dans les dispositions générales « page 8 » du règlement il est indiqué que : « 
les constructions devront être implantées à au moins 10 mètres comptés par rapport 
au haut de la berge, à l’exception des ouvrages nécessaires à l’irrigation. » 

En plus des constructions il doit être indiqué que « toutes occupations » sont 
également interdites dans cette zone, comme les clôtures, les remblais ou même les 
piscines. 

-Défense extérieure contre l’incendie 

Toute nouvelle extension de la commune doit posséder une défense incendie 
conforme aux règles édictées dans le nouveau règlement départemental de Défense 
Extérieure Contre l’Incendie (DECI), arrêté par le préfet de l’Aude en date du 4 juillet 
2017. 

Conformément à l’article R.2225-4 du CGCT, le maire doit établir un arrêté 
identifiant les risques et le dimensionnement des besoins en eau (quantité, qualité, 
implantation…) pour répondre au règlement de DECI. 
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D’après l’avis du Service Départemental d’Incendie et de Secours (SDIS), la 
défense extérieure de la commune est assurée par 8 points d’eau incendie (PEI) (ex : 
poteau, bouche, réserve…). 5 sont opérationnels, 1 opérationnel sous conditions et 2 
sont hors service ou non opérationnels.  

À cet égard, il convient de rappeler que toute construction nouvelle autorisée 
dans un secteur dépourvu de défense incendie engagerait en cas de sinistre la 
responsabilité du maire de la commune, au titre de l’article L. 2225-1 du Code général 
des collectivités territoriales (CGCT). 

 

-Concernant les enjeux en matière de biodiversité et de paysage 

La France dispose d’un panel d’outils pour l’inventaire ou la protection des 
richesses naturelles : zone naturelle d'intérêt écologique, faunistique et floristique 
(ZNIEFF), réseau Natura 2000, …   

La commune de Verdun-en-Lauragais est concernée par la ZNIEFF de type 2 
dénommée « Montagne Noire occidentale ». 

Le Département de l’Aude a identifié un espace naturel sensible sur la 
commune : « Plaines et vallons de Verdun à Villemagne ». 

La trame verte et bleue vise à enrayer la perte de biodiversité, en préservant et 
en restaurant des réseaux de milieux naturels qui permettent aux espèces de circuler 
et d’interagir. Ces réseaux d’échanges, appelés continuités écologiques, sont 
constitués de réservoirs de biodiversité reliés les uns aux autres par des corridors 
écologiques. 

Trame verte et bleue du SRCE 

La commune est traversée par un cours d’eau principal, le ruisseau de Tenten, 
ainsi que le ruisseau de la Migaronne (au sud) identifiés par le Schéma Régional de 
Cohérence Écologique (SRCE) comme  corridor écologique.  

Le SRCE identifie également des réservoirs de biodiversité, comme indiqué en 
annexe 4.  

Trame verte et bleue du PLU 

Des secteurs (hachurés en vert dans le règlement graphique) sont protégés au 
titre de la trame verte inscrite dans le règlement du PLU qui dispose que : 

« Toute parcelle incluse dans un périmètre TVB doit pouvoir continuer à assurer 
sa fonction, avec les dispositions suivantes et à développer selon les caractères de 
biodiversité en présence : 

-  Inconstructibilité de 10 mètres de part et d’autre des ruisseaux concernées 
(en dehors de la réfection de l’existant) et à l’exception des ouvrages liés à l’irrigation ; 

-  En matière de clôture : seules sont autorisées les clôtures à caractère « 
perméable » pour la faune sauvage  
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-  Toutes les constructions sont interdites sur la trame verte et bleue à 
l’exception des ouvrages techniques nécessaires à l’irrigation. » 

 (règlement page 31 pour la zone A et page 39 pour la zone N). 

Une illustration du rapport de présentation (page 131) fait apparaître la trame 
verte et bleue. La trame verte a été correctement reportée sur le règlement graphique ; 
cependant la trame bleue est absente du règlement graphique. 

Le rapport de présentation indique que : 

eau ; 

    - la capacité de la station d’épuration de Jean Raymond à recevoir de nouveaux 
effluents ; 

    - l’absence d’incidence du projet d’urbanisation sur la trame turquoise et le 
SRCE ;Page 97 : « les cours d'eau et leurs ripisylves seront préservés avec une 
protection accrue de l'ensemble des trames bleues et vertes. » 

Page 98 : « Afin de conserver le paysage rural de la commune et maintenir les 
continuités écologiques, il convient de préserver les haies qui structurent le paysage 
et de restaurer celles des cultures les plus dépourvues. » 

Page 100 : « Les haies, alignements d’arbres, ripisylves et les cours d’eau sont 
classés à très forts enjeux écologiques car ils constituent des corridors fondamentaux 
utilisés par la flore et la faune … Les zones à très forts enjeux ne doivent pas faire 
l’objet d’aménagements, dans une optique de préservation des habitats et de 
continuité écologique. » 

Page 105 : « Le réseau de haies et la ripisylve sont des éléments à préserver 
absolument étant donné leur diversité et leur présence sur toute la surface communale. 
» 

Le règlement graphique identifie la trame verte au moyen de hachures. Les 
haies sont signalées à l’aide d’un graphisme particulier.  Aucun graphisme n’indique 
les ripisylves dans le règlement graphique. Aucune protection réglementaire n’est 
associée aux haies et ripisylves dans les pièces opposables du PLU. 

Dans un souci de cohérence, la trame bleue sera reportée sur le règlement 
graphique et une protection au titre le l’article L151-23 du code de l’urbanisme sera 
associée aux haies et ripisylves. Cette protection sera rappelée dans la légende du 
règlement graphique et dans le règlement écrit. 

 

-Concernant la transition énergétique et les énergies renouvelables 

Les services de l’État préconisent prioritairement le développement de projets 
photovoltaïques dans l’enveloppe urbaine bâtie (toitures ou ombrières) et à défaut 
dans des espaces déjà anthropisés (friches industrielles, carrières). 
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Le règlement autorise l'édification d'ouvrages, de bâtiments, constructions et 
installations nécessaires au fonctionnement des services d'intérêt collectif (zone UB 
page 14, zone AU page 21, zone A page 27 et zone N page 35).  

Le règlement n’interdit donc pas les parcs photovoltaïques qui sont considérés 
comme des installations nécessaires à des équipements d’intérêt collectifs (L151-11 
du CU). 

« La réalisation de constructions mettant en œuvre des objectifs de qualité 
environnementale, ainsi que l’installation de matériels utilisant des énergies 
renouvelables sont encouragées. Néanmoins, ces équipements doivent rechercher le 
meilleur compromis entre performance énergétique et intégration architecturale et 
paysagère. » (zone UA page 11, zone UB page 17, zone A page 31, zone N page 40). 

« Les panneaux solaires, photovoltaïques et toutes superstructures, seront 
intégrés à la toiture. » (zone UB page 16) 

Le règlement interdit les éoliennes dans les zones U et AU. 

« Toutefois, sont interdites, pour des motifs liés aux nuisances et aux risques 
pour la sécurité que peuvent présenter ces équipements, les installations de 
production d’électricité utilisant l’énergie mécanique du vent. » (zone UA page 11, zone 
UB page 17, zone AU page 23). 

 

-Concernant la mise en ligne du document opposable 

La mise au format informatique CNIG des documents d’urbanisme opposables 
par l’autorité compétente est obligatoire. Si la commune le souhaite, cette démarche 
permet de publier le PLU opposable sur le site internet « Géoportail de l’Urbanisme » 
(www.geoportail-urbanisme.gouv.fr). L’opération, effectuée dans le cadre de 
l’approbation du document, requiert : 

- la conformité des pièces graphiques au standard national de dématérialisation 
des documents d’urbanisme, suivant les spécifications techniques diffusées par le 
CNIG (http://cnig.gouv.fr/); 

- les fichiers correspondants aux pièces écrites du document d’urbanisme dans 
un format bureautique éditable (fichiers textes) ET en PDF ; 

- les fichiers dans un format géomatique standard (format « shapefile » ou « tab 
»). La dénomination des répertoires et des fichiers ainsi que leurs contenus doivent 
être conformes au standard CNIG ; 

- les fichiers de métadonnées accompagnant les lots de données 
indispensables pour leur intégration dans le Géoportail national. Les consignes de 
saisies des métadonnées font l’objet d’une documentation spécifique disponible sur le 
site du CNIG. 
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Les services de la DDTM se tiennent à disposition pour accompagner la 
commune sur ce point et pour la publication de son document (contact : ddtm-
geoportail-urbanisme@aude.gouv.fr). 

Conclusions 

En conclusion, au regard des documents fournis, la DDTM émet un avis Favorable  
sous réserves de : 

► reprendre les documents du PLU de manière à justifier la compatibilité du PLU avec 
les objectifs du SCoT en termes de production de logements : 

- limiter la surface des zones à urbaniser à 1,3 ha ou procéder à un phasage des zones 
à urbaniser; 

- imposer l’urbanisation des zones AU sous forme d’opérations d’aménagement 
d’ensemble ; 

- classer ponctuellement en zone inconstructible les fonds de parcelles situées à 
l’interface entre espaces urbains et espaces agricoles / naturels  ; 

► programmer si nécessaire dans les OAP des formes d’habitat mitoyen ou 
intermédiaire, accessibles en termes de budget pour les jeunes ménages, 

► reprendre les documents du PLU afin de démontrer : 

    - l’adéquation entre les nouveaux besoins AEP et la ressource en eau 

► mettre en cohérence le règlement et le rapport de présentation à propos de la 
préservation des réservoirs de biodiversité et de la continuité écologique ; 

► les remarques figurant en annexe sur les différentes pièces du PLU doivent être 
reprises ; 

► le document doit être mis au format CNIG au stade de son approbation.  -  

3.2.4 Chambres de Métiers et de l’Artisanat 

Aucune observation particulière n’a été formulée par la Chambre des Métiers 

 

 3.2.5 SDIS (Service d’Incendie et de Secours) 

Le SDIS a émis un avis favorable sous réserve de prendre en compte les prescriptions 
suivantes : 

-Intégrer dans le règlement des caractéristiques minimales requises pour les voies et 
accès qui doivent permettre l’approche du matériel de lutte contre l’incendie. Ces 
prescriptions sont précisées dans l’avis du SDIS 

- Desserte pour les réseaux : défense contre l’incendie .La réalisation d’un schéma 
communal de défense extérieure contre l’incendie permettrait d’identifier les risques et 
de proposer des solutions par prévention des feux de forêts 
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-Ajouter dans le règlement au paragraphe intitulé : « prévention des incendies de forêts 
»Afin de limiter les risques liés aux incendies de forêts, les occupations et utilisations 
du sol devront respecter les prescriptions de l’arrêté préfectoral relatif au 
débroussaillement (n°2014143-0006) ainsi que les règles d’emploi du feu ( arrêté 
préfectoral n°2013352-0003). 

Une attention particulière devra être portée sur la réaction aux feux des matériaux de 
constructions utilisés sur l’enveloppe extérieure des bâtiments exposés en zone 
sensible. 

De plus, les plantations constituant les haies devront être constituées par des 
essences le moins inflammable possible. 

-Prise en compte des risques majeurs 

Intégrer les problématiques avancées dans le plan communal de sauvegarde ainsi que 
celles inhérentes à d’éventuels plans de prévention des risques 

- ICPE 

Les ICPE existantes ou futures devront être accessibles aux engins de secours suivant 
les caractéristiques réglementaires. 

- Cartographie 

Il conviendra de faire parvenir au SDIS une cartographie numérisée de la commune 
au format Shape. 

 

           3.2.6 PETR du Pays Lauragais 

Considérant que le  PLU approuvé est partiellement compatible avec les prescriptions 
du SCoT : 

- le potentiel de logements est dépassé de 3 logements 

- les OAP ne proposent pas de phasage, ce qui rend le projet potentiellement 
disproportionné par rapport à la croissance des années précédentes 

- le développement urbain est prévu dans des zones en assainissement individuel 
alors que la commune est équipée de l'assainissement collectif, et que le PADD 
indique vouloir "mettre à profit les investissements réseaux récemment réalisés - STEP 
- pour déterminer les secteurs d'urbanisation" 

Considérant que le projet de PLU a fait l'objet d'une concertation importante avec 
l'équipe technique du PETR mais également avec les services de l'État depuis 
plusieurs années. 

Il est proposé de rendre un avis favorable sous réserve d'établir un phasage 
permettant de ne pas dépasser les plafonds du SCoT avant 2030 et de maîtriser un 
accueil de population régulier sur les dix prochaines années. 

      3.2.7 Ministère des Armées 
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   Le Ministère des Armées demande la modification des projets de zonages et des 
règlements suivants : 

-A en Am (agricole militaire), zone couvrant les secteurs agricole de l’emprise militaire 
de la station radioélectrique de « la Régine », zone d’affectation spéciale, strictement 
réservée à des activités militaires ;sont autorisés dans toute la zone les constructions, 
les bâtiments et installations strictement liés et nécessaires à l’activité militaire, à 
l’exception de constructions à usage d’habitat (casernement), sous réserve de 
démontrer (avis expert extérieur) qu’ils n’entravent pas la fonctionnalité écologique du 
milieu et permettant la circulation des espèces (trame verte) . 

-N en Nm (naturel militaire), zone couvrant les secteurs naturels de l’emprise militaire 
de la station radioélectrique de « la Régine », zone d’affectation spéciale, strictement 
réservée à des activités militaires ;sont autorisés dans toute la zone les constructions, 
les bâtiments et installations strictement liés et nécessaires à l’activité militaire, à 
l’exception de constructions à usage d’habitat (casernement), sous réserve de 
démontrer (avis expert extérieur) qu’ils n’entravent pas la fonctionnalité écologique du 
milieu et permettant la circulation des espèces (trame verte). 

En ce qui concerne les servitudes, le Ministère des Armées indique qu’il  manque une 
servitude d’utilité publique au profit des armées dans le PLU (servitude 
radioélectrique : interdiction sauf autorisation du Ministère des Armées de créer des 
obstacles fixes ou mobiles, métalliques ou non). 

 

3.2.8 RTE 

RTE précise que sur la commune de Verdun en Lauragais, sont implantés des 
ouvrages du réseau public de transport d’électricité :il s’agit de la Liaison aérienne 400 
000 volts multi circuits et des Lignes aériennes 400kV LA GAUDIERE -ISSEL N0 1 et 
2- 

Au regard des éléments précités, et afin de préserver la qualité et la sécurité du réseau 
de transport d’énergie électrique (infrastructure vitale), de participer au développement 
économique et à l’aménagement des territoires ainsi que de permettre la prise en 
compte, dans la planification d’urbanisme, de la dimension énergétique, RTE attire 
l’attention du Maitre d’Ouvrage sur les observations ci-dessous : 

-le report des servitudes d’utilité publique (servitude I4) 

Après étude du plan de servitudes, RTE constate que les ouvrages électriques 
cités ci dessus sont bien représentés. 

il convient de noter, au sein de la liste des servitudes, l’appellation complète et 
le niveau de tension des servitudes I4, ainsi que le nom et les coordonnées du Groupe 
Maintenance Réseaux chargé de la mise en oeuvre des opérations de maintenance 
sur votre territoire : 

RTE - Groupe Maintenance Réseaux Languedoc Roussillon 

 20 Bis, avenue de la Badone prolongée 34500 Béziers 
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-Observations dans le règlement écrit : RTE demande de bien vouloir indiquer 
les mentions suivantes dans les chapitres spécifiques de toutes les zones concernées 
par un ouvrage du réseau de transport public d’électricité : 

 Dispositions générales 

Les ouvrages du réseau public de transport d’électricité constituent des « 
équipements d’intérêt collectif et services publics » (4° de l’article R. 151-27 du Code 
de l’urbanisme), et entrent au sein de la sous-destination « locaux techniques et 
industriels des administrations publiques et assimilées » (4° de l’article R. 151-28 du 
même Code). 

A ce titre, nos ouvrages correspondent à des «constructions techniques 
nécessaires au fonctionnement des services publics » (article 4 de l’arrêté du 10 
novembre 2016 relatif aux sous-destinations) et peuvent ainsi être mentionnés au sein 
de cet article. 

Dispositions particulières pour les lignes électriques HTB 

S’agissant des occupations et utilisations du sol soumises à des conditions 
particulières ,Il conviendra de préciser que « les constructions et installations 
nécessaires aux services publics ou d’intérêt collectif sont autorisées dans l’ensemble 
de la zone, sous-secteurs compris et que les travaux de maintenance ou de 
modification de ces ouvrages sont donc également autorisés pour des exigences 
fonctionnelles et/ou techniques. » 

S’agissant des règles de hauteur des constructions : nos ouvrages haute 
tension ou très haute tension présents sur ces zones pouvant largement dépasser les 
hauteurs spécifiées dans le règlement, nous vous demandons de préciser que : 

« La hauteur n’est pas réglementée pour les constructions et installations 
nécessaires aux services publics ou d’intérêt collectif dans l’ensemble de la zone, 
sous-secteurs compris et que les travaux de maintenance ou de modification de ces 
ouvrages sont donc également autorisés pour des exigences fonctionnelles et/ou 
techniques. » 

S’agissant des règles de prospect et d’implantation , il conviendra de préciser 
que les règles de prospect et d’implantation ne sont pas applicables aux lignes de 
transport d’électricité « HTB » faisant l’objet d’un report dans les documents 
graphiques et mentionnés dans la liste des servitudes. 

S’agissant des règles d’exhaussement et d’affouillement de sol, Il conviendra 
de préciser que « les exhaussements et affouillements de sol sont autorisés pour les 
constructions et installations nécessaires au fonctionnement des services publics. 
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4- Analyse du Commissaire enquêteur des demandes - 
interrogations du public –des avis et  réserves des PPA et des 
réponses de la commune 

L’enquête publique a donné lieu de la part des particuliers  à : 

- des demandes  de reclassement de leurs parcelles (3) 

- une interrogation relative à l’adéquation entre les besoins AEP et la ressource 
en eau,  

-une problématique de centrale photovoltaïque sans lien avec la révision du 
PLU . 

Les Personnes Publiques Associées (PPA)  ont donné des avis favorables avec 
réserves –La Mission régionale d’autorité environnementale (MRAE) saisie par la 
Commune de Verdun-en-Lauragais le 5 Août 2019 pour un examen au cas par cas 
relatif à la révision du PLU ,a décidé que ce projet de révision n’était pas soumis à 
évaluation environnementale  

4.1 Analyse des demandes et observations émises par les particuliers et 
des réponses de la commune 

Les réponses apportées par la Mairie de Verdun-en-Lauragais dans son Mémoire en 
Réponse du 30 Août 2022 permettent d’apporter les compléments et les éléments 
d’appréciation suivants : 

-en ce qui concerne les demandes de reclassement des parcelles : 

-de Mme Vialade : La Commune précise que « la parcelle 354 se trouve dans 
un espace agricole à préserver de toute urbanisation. Les avis formulés par la DDTM 
limitent la surface à urbaniser à 1,3 ha ou préconisent  un phasage des zones à 
urbaniser. L’intégration de la parcelle 354 conduirait à une surconsommation des 
zones constructibles, ce qui risque d’aller contre l’avis de l’État sur le projet de PLU. » 

 -de Mr et Mme Vialette :Le Conseil Municipal précise que le règlement 
graphique du PLU ne prévoit pas d’emplacement réservé. La parcelle 42 est classée 
en zone naturelle de jardin (Nj) conformément à la demande des particuliers . 

-de Mme Ortigier : la position du conseil municipal qui est de classer la parcelle 
89 en zone constructible afin de permettre la construction des annexes des habitations 
principales répond  à la demande de l’intéressée. 

-en ce qui concerne les observations de Mr Guiraud sur l’adéquation entre les besoins 
AEP et la ressource en eau : 

La réponse du conseil municipal précise que   » l’ensemble des documents du PLU 
sera repris avant approbation afin de démontrer conformément à l’avis de la DDTM 
l’adéquation entre les nouveaux arrivants et les besoins en eau potable.  

Il s’agira ici de démontrer davantage que l’évolution de la population envisagée ne va 
pas porter préjudice à la ressource en eau disponible sur le territoire communal.  
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La commune n’a pas de problème de ressource en eau sur un plan global. 

En revanche, et en l’état du réseau, la répartition de l’eau serait impactée sur le Nord 
de la commune et Jean Raymond par l’accroissement du camping, puisque, on le sait 
désormais, il y a déjà des problèmes d’alimentation en juillet et en août.  

Un travail sera élaboré avec la communauté de communes Castelnaudary Lauragais 
Audois qui a la compétence eau et assainissement sur la commune.  

Ce travail permettra d’avoir des éléments précis entre l’évolution démographique 
envisagée et la situation de l’eau potable sur la commune. «  

Je constate la volonté de la commune de travailler en étroite collaboration avec la 
Communauté de Communes Castelnaudary –Lauragais Audois qui a la compétence 
eau et assainissement afin d’aboutir à une analyse précise de l’adéquation entre les 
nouveaux habitants et donc de leurs besoins et la ressource en eau ;la commune 
indique à nouveau ne pas avoir de problème de ressource en eau sur le plan global . 

-en ce qui concerne l’implantation de panneaux photovoltaïques sur la commune de 
Verdun-en –Lauragais  

Le  conseil municipal indique que » l’implantation de panneaux photovoltaïques sur la 
commune de Verdun en Lauragais devra faire l’objet d’une délibération du conseil 
municipal pour lancer une nouvelle procédure de révision allégée. Seule la commune 
est décisionnaire des nouvelles procédures en mettre en place sur le territoire 
communal.  

Si c’est la volonté du conseil municipal, une nouvelle procédure de révision allégée 
sera lancée qui devra comprendre : 

- un exposé des motifs de la révision allégée ; 
- une modification du règlement graphique ; 
- un dossier loi montagne.  «  

La position de la commune qui respectera le cadre réglementaire en matière 
d’implantation de panneaux photovoltaïques n’appelle aucune observation de ma part . 

 

 

4.2 Analyse des avis et réserves émis par les Personnes Publiques Associées et  
des réponses de la Commune 

Les réponses apportées par la mairie de Verdun-en Lauragais dans son 
Mémoire et notamment son engagement à prendre en compte l’ensemble des 
réserves formulées par les Personnes Publiques Associées, permettent d’apporter les 
compléments et les éléments d’appréciation suivants : 

-en ce qui concerne la compatibilité du PLU avec les objectifs du SCOT 
Lauragais 
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-en matière de production de logements ,la commune qui prévoyait 21 
logements de plus en 2030 soit 244 logements au total ,objectif non 
compatible avec le SCOT ,s’engage à en diminuer le nombre à 
237 ,limite fixée par le SCOT  

-en matière de consommation de l’espace ,la commune qui avait projeté 
une surface de zones à urbaniser de 1,6 ha,s’engage à la limiter à 1,3 
ha afin de respecter le Code de l’urbanisme qui prend comme période 
de référence la consommation d’espace des 10 dernières années,ou à 
procéder à un phasage des zones à urbaniser 

-la commune urbanisera les zones AU sous forme d’opérations 
d’aménagement d’ensemble ;quant aux zones ouvertes à la 
construction,la commune précise que même si elles ne sont pas 
raccordées à l’assainissement collectif,elles se situent dans la continuité 
du bâti existant et proche des réseaux d’eau,d’électricité et de défense 
incendie 

-la commune classera ponctuellement  en zone inconstructible les fonds 
de parcelles situées à l’interface entre espaces urbains et espaces 
agricoles /naturels 

-en ce qui concerne la problématique de l’eau-qualité des eaux et milieux 
aquatiques-et gestion de la ressource et ouvrages hydrauliques 

  -la commune s’engage à reprendre avant approbation les  documents du 
PLU de manière à démontrer : 

-l’adéquation entre les nouveaux besoins AEP et la ressource en eau  

-la capacité de la station d’épuration du hameau de Jean Raymond à 
recevoir de nouveaux effluents 

-l’absence d’incidence du projet d’urbanisation sur la trame turquoise et 
le SRCE 

 - en ce qui concerne de façon plus générale les demandes des différentes 
Personnes Publiques Associées(Sdis-Cdpenaf–Ddtm-Conseil Départemental-
Ministère des Armées-Rte ...) relatives à la modification des divers documents du PLU 
–rapport de présentation-orientations d’aménagement et de programmation-
règlements écrits et graphiques –liste des servitudes ,la commune s’engage à prendre 
en compte l’ensemble des remarques et à les intégrer dans les pièces du PLU . 

En conclusion 

Il ressort que les demandes ou observations des particuliers ont ,sauf 
demandes sans lien avec le PLU ou ne répondant pas aux obligations légales ,ainsi 
que l’ensemble des avis et réserves émises par les Personnes Publiques Associées  
seront  prises en compte par la commune et intégrées dans les pièces du PLU avant 
approbation . 
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Les modifications apportées par la révision sont de taille modeste et ne 
remettent pas en cause le caractère général du document d’origine, elles consistent 
en grande partie à permettre à la commune de : 

-de maîtriser une  urbanisation précautionneuse de la ressource foncière et un  
développement démographique compatible avec les objectifs du SCOT du Pays 
Lauragais 

-de travailler en étroite concertation avec la Communauté de Communes 
Castelnaudary-Lauragais Audois en matière d’AEP  

-de préserver le territoire agricole et naturel et éviter l’incidence de l’urbanisation 
sur la  trame turquoise et le SRCE 

Ces modifications ne sont pas de nature à induire de graves risques de 
nuisance et restent en cohérence avec le document d’urbanisme initial ; cette analyse 
est partagée par la Mission Régionale d’Autorité environnementale qui indique que le 
projet ne doit pas être soumis à évaluation environnementale car au regard de 
l’ensemble des éléments retenus, il  n’est pas susceptible d’avoir des incidences 
négatives notables sur l’environnement . 
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Partie 2. Les  Conclusions motivées et l’Avis du 
Commissaire Enquêteur. 

2.1 Les Conclusions du Commissaire Enquêteur 

2.1.1- Sur le cadre réglementaire  

Par délibération du conseil municipal en date du 27 Septembre 2018 , le Conseil 
Municipal de Verdun-en- Lauragais a prescrit la révision de son Plan Local 
d'Urbanisme et a émis le souhait de faire un diagnostic tant sur les besoins que sur les 
possibilités d’assurer un projet global d’urbanisme et d’aménagement du territoire de 
la commune. Dans le cadre de cette procédure ,la commune a délibéré le 18 Janvier 
2022 sur le bilan de la concertation et l’arrêt du PLU  .Par lettre enregistrée par le 
Tribunal Administratif de Montpellier le 29/04/2022 ,Mme le Maire  de Verdun-en-
Lauragais a demandé la désignation d’un Commissaire Enquêteur en vue de procéder 
à une enquête publique relative à la révision du PLU .La décision n°E22000060/ 34 en 
date du 10 Mai 2022 du Tribunal Administratif de Montpellier  a nommé  Madame 
Marie-Joëlle Sanchez en qualité de Commissaire enquêteur .  

 L'arrêté municipal n°2022/0012  a prescrit l’ouverture d’une enquête publique 
pour une durée de 36 jours consécutifs du 7 Juillet au 11 Août 2022 inclus.  

Le siège de l’enquête, la consultation du dossier et les permanences ont été 
fixés en Mairie de Verdun-en-Lauragais. 

 

Je considère que la demande a été instruite dans les formes prescrites par la 
réglementation en vigueur  et les procédures applicables notamment au titre du Code 
de l’Urbanisme et du Code de l’Environnement. 

 

2.1.2 - Sur l’information et la participation du public  

En préalable à l’enquête publique ,le Conseil Municipal a organisé la 
concertation de la population, des organisations agricoles et de toute personne durant 
toute la durée de la révision du projet de PLU selon les modalités suivantes : 

 - organisation d’une réunion publique .  

- registre mis à disposition du public d’un dossier de concertation à la mairie.  

-débat sur le PADD. 

L’enquête publique a eu lieu  du 07 Juillet au 11 Août 2022 inclus et a été portée 
à la connaissance du public de plusieurs manières : 

Le dossier sous sa forme papier a été mis à la disposition du public en mairie 
de Verdun-en-Lauragais , pendant toute la durée de l’enquête. Il était également 
consultable sur le site de la Mairie :www.mairieverdunlauragais .com 

L’avis d’enquête a été publié dans deux journaux locaux. 
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Première parution : « Le Midi Libre »du 19 Juin 2022 et  La Dépêche  du 20 Juin 
2022 

Deuxième  parution : « Le Midi Libre »du 9 Juillet 2022 et La Dépêche du 8 
Juillet 2022 

Enfin l’avis d’enquête a été affiché dans le village sur un panneau d’affichage 
municipal  et au siège de la mairie de la commune. 

Après avoir eu plusieurs échanges avec Mme le Maire de Verdun-en-Lauragais 
et le bureau d’études Urbadoc , j’ai effectué trois permanences les 7 Juillet-21 Juillet 
et 11 Août 2022 au cours desquelles douze personnes sont venues se renseigner sur 
le projet de révision du Plu et dont certaines ont formulé   des demandes ou des 
observations ; six particuliers ont adressé des courriers ou courriels portant sur un 
projet de Centrale Photovoltaïque sans lien avec le projet de révision du PLU  .J’ai 
constaté que certains particuliers  avaient consulté les pièces du  dossier sur le site de 
la commune afin de vérifier le zonage et le règlement notamment en matière de 
construction de bâtiments agricoles. 

Compte tenu de l’ensemble de ces différents éléments, j’ estime que le dossier 
de demande présenté à l’enquête était conforme et  parfaitement accessible au public 
et que l’enquête s’est déroulée dans un climat d’échanges fructueux . 

2.1.3-Sur les enjeux et impacts du projet  

Il ressort que les demandes  et réserves  émises par les Personnes Publiques 
Associées ainsi que celles soulevées par les Particuliers  seront intégrées aux 
documents modifiés du PLU conformément au Mémoire en Réponse  de la mairie de 
Verdun-en–Lauragais  en date du 30 Août 2022 (Annexe 17) 

Ces modifications restent  en cohérence avec le document d’urbanisme initial ; 
cette analyse est partagée par la Mission Régionale d’Autorité environnementale qui 
indique que le projet ne doit pas être soumis à évaluation environnementale car au 
regard de l’ensemble des éléments retenus, le projet n’est pas susceptible d’avoir des 
incidences négatives notables sur l’environnement. 

 Les modifications apportées par la révision sont de taille modeste et ne 
remettent pas en cause le caractère général du document d’origine, elles consistent 
en grande partie à permettre à la commune  : 

-de maîtriser une  urbanisation précautionneuse de la ressource foncière et un  
développement démographique compatible avec les objectifs du SCOT du Pays 
Lauragais 

-de travailler en étroite concertation avec la Communauté de Communes 
Castelnaudary-Lauragais Audois en matière d’AEP afin que les nouveaux besoins liés 
à l’accroissement démographique soient compatibles avec la ressource en eau 
disponible sur le territoire communal et notamment sur la partie Nord et sur le hameau 
de Jean Raymond. 
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-de préserver le territoire agricole et naturel et éviter l’incidence de l’urbanisation 
sur la  trame turquoise et le SRCE  

-de répondre aux exigences de la loi portant Engagement National pour 
l’Environnement du 12 juillet 2010 dite Grenelle 2, notamment en termes de 
consommation de l’espace, de communications électroniques, de prise en compte de 
la trame verte et bleue ; 

- de mettre le PLU en conformité avec la loi n°2014-366 pour l’Accès au 
Logement et un Urbanisme Rénové (ALUR) du 24 mars 2014 et les dernières 
évolutions des textes, notamment celles concernant la rénovation du règlement des 
PLU ; 

- de mettre le PLU en conformité avec la loi n°2018-1021 portant Évolution du 
logement, de l'Aménagement et du Numérique (ELAN). Quatre ans après la loi ALUR, 
cette nouvelle loi a été mise en place en 2018, et renforce la modération de la 
consommation d’espace ; 

-de  prendre en compte la loi d’Accélération et de Simplification de l’Action 
Publique (ASAP) publiée au Journal Officiel du 8 décembre 2020. En effet, la loi ASAP 
constitue une nouvelle base pour l’évaluation environnementale des PLU. 

- de prendre en compte la loi climat et Résilience du 22 août 2021 qui a inscrit 
la lutte contre l’artificialisation des sols dans les grands objectifs de l’urbanisme. 

Au vu de tous ces éléments ,je considère que la révision de ce PLU aura  des 
avantages en matière sociale avec l’accueil de nouveaux habitants  ,économique avec 
le maintien des activités touristiques et agricoles et environnementale avec la 
préservation des espaces naturels et notamment la continuité écologique  . Au niveau 
des observations émises par un particulier et la DDTM relatives à l’adéquation entre 
les nouveaux besoins et la ressource en eau ,j’estime que la commune est 
consciente ,notamment au niveau du camping ,de la problématique soulevée et que le 
travail mené avec la Communauté de Communes du Pays Lauragais qui a la 
compétence en matière d’AEP ,aboutira à une solution perenne . 

 

2.3 L ’Avis du Commissaire Enquêteur 

Considérant que la commune  conformément à son Mémoire en Réponse en 
date du 30 Août 2022 : 

-  répond favorablement à deux demandes émanant de Particuliers  relatives 
aux  reclassements de leurs parcelles , 

-justifie son refus de reclassement d’une autre parcelle par des raisons 
réglementaires  

-modifiera l’ensemble des documents afin de démontrer l’adéquation entre les 
nouveaux besoins en AEP et la ressource en eau  et travaillera en concertation étroite 
avec la Communauté de communes de Castelnaudary Lauragais Audois qui a la 
compétence eau et assainissement sur la commune  
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-modifiera l’ensemble des documents afin que le PLU soit compatible avec le 
Scot du Pays Lauragais et avec le Code de l’Urbanisme  

-intégrera l’ensemble des  demandes et réserves des Personnes Publiques 
Associées   

Considérant que  les modifications apportées par la révision sont de taille 
modeste et ne remettent pas en cause le caractère général du document d’origine,  

Compte tenu des éléments précités et des motivations susmentionnées vu : 

-la délibération de la commune de Verdun-en-Lauragais en date du 27/09/2018 
prescrivant la révision du PLU 

-la délibération de la commune de Verdun-en-Lauragais en date du 18/01/2022 
portant sur le bilan de la concertation et l’arrêt du PLU 

-la décision du tribunal administratif de Montpellier n°E22000060/34 en date du 
10/05/2022 désignant Mme Marie-Joëlle Sanchez comme Commissaire enquêteur 

-L’arrêté municipal n°2022 /0012 prescrivant l’ouverture de l’enquête publique 
du 07 Juillet au 11 Août 2022  

-Le dossier de la demande  

-Le registre d’enquête. 

-Les mesures de publicité et d’information mises en œuvre 

-Les avis exprimés lors de l’enquête par le Public et les Personnes Publiques 
Associées. 

-Le procès verbal de synthèse en date du 17 Août 2022 relatif aux questions du 
Commissaire enquêteur , aux demandes et observations du Public et des Personnes 
Publiques Associées.   

-Le Mémoire en réponse en date du 30 Août 2022  de la commune de Verdun-
en-Lauragais  

J’émets un avis favorable à la demande de révision du PLU de Verdun-en-
Lauragais  

   A Limoux le 5 Septembre 2022 

 

    Le Commissaire enquêteur 

 

Marie-Joëlle Sanchez 
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Partie 3 -Les Annexes 

Liste des pièces jointes et annexes  

-Sont remis au Maire de Verdun-en-Lauragais 

-Le registre d’enquête 

-Le dossier d’enquête déposé en mairie 

-Sont joints en annexe au présent rapport 

           - 3.1 .La délibération  du conseil municipal de Verdun-en-Lauragais en 
date du 27/09/2018  prescrivant la révision du PLU. (Annexe 1). 

 -3.2 .La délibération du conseil municipal de Verdun-en-Lauragais en 
date du 18/01/2022 portant sur le bilan de la concertation et l’arrêt du PLU (Annexe 2) 

 -3.3.La  décision n° E22000060/ 34  en date du10/05 /2022 du Tribunal 
Administratif de MONTPELLIER. (Annexe 3). 

 -3.4. L’arrêté municipal n°2022/0012 en date du 13/06/2022 prescrivant 
l’ouverture de l’enquête publique et l’avis d’enquête (Annexe 4) 

 -3.5. Les extraits des journaux où l’avis d’enquête a été publié (Annexe 
5 ) 

  -3.6. Les certificats d’affichage et de mise en ligne signé par le maire. 
(Annexe 6) 

  -3.7.La photographie de l’affiche (Annexe 7) 

 -3.8.La copie de clôture du registre d’enquête. (Annexe 8). 

-3.9. Le courrier de Mr Vialette (Annexe 9) 

-3.10.Le courrier de Mr Guiraud et ses annexes (Annexe 10) 

-3.11.Le courrier de Mr Montaud (Annexe 11) 

-3.12.Le courrier de Mr Tardieu (Annexe 12) 

-3.13.Le courrier de Mr et Mme Aillaud (Annexe 13) 

-3.14.Le mail de la famille Pinte (Annexe 14) 

-3.15 Le mail de la famille Ourliac (Annexe 15) 

-3.16 Le mail de Mr Bonhoure (Annexe 16) 

-3.17. Procès verbal de synthèse du Commissaire Enquêteur et Mémoire 
en réponse de la commune (Annexe 17) 
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PLAN LOCAL D’URBANISME 
Commune de VERDUN EN LAURAGAIS 

 
Procès  verbal de synthèse établi par le Commissaire enquêteur portant sur les 
observations et remarques émises au cours de l’enquête publique et mémoire 

en réponse de la commune 
 
 

1) Les questions, observations et demandes formulées par le public au cours de 
l’enquête publique 
 
Mme Marie Vialade domiciliée 6 rue de la Paix à Verdun-en-Lauragais  souhaite que 
sa parcelle cadastrée 354 soit incluse dans le projet de  révision du PLU en AU (zone 
à urbaniser). 
 
Réponse du conseil municipal :  
La parcelle 354 se trouve dans un espace agricole à préserver de toute urbanisation. 
Les avis formulés par la DDTM limitent la surface à urbaniser à 1,3 ha ou procéder à 
un phasage des zones à urbaniser.  
L’intégration de la parcelle 354 conduirait à une surconsommation des zones 
constructibles, ce qui risque d’aller contre l’avis de l’Etat sur le projet de PLU.  
 
 
Mr et Mme André et Martine Vialette domiciliés 17 route de Castelnaudary la Goutine, 
à Verdun-en-Lauragais, propriétaire de la parcelle 42 souhaitent qu’elle soit reclassée 
en NJ (jardin) et non en aire de stationnement; ils indiquent que cette parcelle était à 
l’origine un jardin potager qui a été reclassé en emplacement réservé, aire de 
stationnement à leur insu. (Remise d’un courrier), Annexe 1- 
 
Réponse du conseil municipal :  
Le règlement graphique du PLU ne prévoit pas d’emplacement réservé. La parcelle 42 
est classée en zone naturelle de jardin (Nj).  
 
 
Mme Océane Ortigier – domiciliée 7 rue des Fontaines, hameau de Jean Raymond –
Verdun-en-Lauragais, propriétaire avec son compagnon Mr Luc Brignol de la parcelle 
89. Ils précisent que ce terrain qui est classé dans le PLU actuel en UB (zone 
urbanisée) passe en A (agricole) dans le projet de révision du PLU. Sur cette parcelle, 
qui est séparée par une route de leur maison d’habitation située sur les parcelles 49 
et 50, les propriétaires souhaitent édifier un garage, ils respecteraient ainsi les 
prescriptions du PLU en matière de stationnement, chaque maison devant disposer 
de son propre stationnement, ils soulèvent également la question du périmètre dans 
lequel il est possible de construire des annexes des habitations principales à condition 
d’être à moins de 30 m de tout point de l’habitation. Comme la parcelle 89 est à plus 
de 30m, la solution selon eux est soit de la reclasser en UB, soit de modifier le 
règlement. 
 
Réponse du conseil municipal :  
La parcelle 89 sera classée en zone constructible pour permettre la construction des 
annexes des habitations principales.  
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Demandes d’informations  sur le projet de révision  
Quatre personnes qui n’ont pas laissé leurs noms sont venues demander des 
explications sur le projet de révision du PLU et vérifier sur le règlement graphique ou 
se situaient leurs terrains et ou étaient prévues les zones AU – aucune remarque 
particulière n’a été formulée, une d’entre elles a également examiné les possibilités 
d’extension en matière de construction agricole. 
 
Réponse du conseil municipal :  
Sans objet  
 
Observations sur le projet du PLU en matière d’AEP  
Mr Jean Pierre Guiraud domicilié au Roulet, Verdun-en-Lauragais est venu le jeudi 21 
juillet lors de la permanence remettre une lettre d’observations avec en pièces jointes 
l’avis de la DDTM sur le projet de révision du PLU ainsi que le schéma directeur 
d’alimentation en eau potable de la commune de Verdun-en- Lauragais, phase 4 en 
date du 6 avril 2022 et phase 5 en date du 8 juin 2022. Annexe 2  
Mr Guiraud soulève le problème de l’adéquation entre la ressource en eau potable 
disponible et les nouveaux besoins AEP.  
Il s’appuie sur l’avis de la DDTM qui a donné un avis favorable au projet de révision 
du PLU sous réserve notamment qu’avant approbation du PLU, les documents soient 
repris de manière à démontrer l’adéquation entre les nouveaux besoins AEP et la 
ressource en eau. 
Il indique que : 
 - la commune n’a pas démontré cette adéquation et qu’elle conclue page 35 du 
rapport de présentation du projet de révision du PLU que le réseau d’eau dessert 
correctement l’ensemble du territoire. 
de la commune (pages 1 à 4 jointes en annexe 2) - que cette appréciation est très 
largement contredite par les mesures et conclusions du schéma directeur 
d’alimentation en eau potable de la commune, demandé par la Communauté de 
Communes Castelnaudary-Lauragais Audois et adressé à la commune les 6 Avril et 9 
Juin 2022 :  
En effet, les conclusions de ce rapport, loin d’établir que des nouveaux besoins 
pourraient être satisfaits avec les installations existantes, pointent à l’heure actuelle 
des chutes de pression importantes, sinon des coupures d’eau dans la partie Nord de 
la commune en été lors des heures de grosses consommations du camping ,des 
difficultés de remplissage des réservoirs du Puget et de La JASSE et globalement un 
niveau faible de sécurisation des réserves et prévoit ainsi une aggravation de la 
situation en cas d’extension du camping (augmentation de 30% prévue de 30% de la 
zone NT) 
Mr Guiraud conclut que s’agissant de l’AE, ce projet de PLU se trouve alors entaché 
d’un vice majeur dès lors qu’il se limite à une description des moyens mais ne prend 
pas en considération de manière fine et prospective les besoins en eau potable à la 
lumière des mesures et conclusions figurant dans le rapport du schéma directeur 
d’alimentation en eau potable  
 
Réponse du conseil municipal :  
L’ensemble des documents du PLU sera repris avant approbation afin de démontrer 
conformément à l’avis de la DDTM l’adéquation entre les nouveaux arrivants et les 
besoins en eau potable.  
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Il s’agira ici de démontrer davantage que l’évolution de la population envisagée ne va 
pas porter préjudice à la ressource en eau disponible sur le territoire communal.  
La commune n’a pas de problème de ressource en eau sur un plan global. 
En revanche, et en l’état du réseau, la répartition de l’eau serait impactée sur le Nord 
de la commune et Jean Raymond par l’accroissement du camping, puisque, on le 
sait désormais, il y a déjà des problèmes d’alimentation en juillet et en août.  
Un travail sera élaboré avec la communauté de communes Castelnaudary Lauragais 
Audois qui a la compétence eau et assainissement sur la commune.  
Ce travail permettra d’avoir des éléments précis entre l’évolution démographique 
envisagée et la situation de l’eau potable sur la commune.  
 
Observations sur un projet de centrale Photovoltaïque  
 
Par mails et courriers  
Mr Jeremy Montaut au nom de la Société SC Centrale 5 intégrée au Groupe  Statkraft 
-148 Avenue Jean Jaurès - 69007 Lyon indique dans un mail du 27 Juillet 2022 qu’une 
demande de permis de construire d’une centrale photovoltaïque sur les parcelles OB 
302 à 306 , OB 389 à 391 et OB 933 au lieu dit Peyrato et le Pujet Haut sur la commune 
de Verdun-en-Lauragais a été déposée le 26 novembre 2020, le 21 Décembre 2020 , 
des pièces manquantes portant sur le besoin suivant ont été sollicitées : 
 
Le projet bien que situé en zone Nph du PLU, n’est pas compatible avec la loi 
Montagne qui impose une urbanisation en continuité. Seule la production d’une étude 
en discontinuité (article L122-7 du Code de l’Urbanisme) soumise à l’avis de la 
CDPENAF et jointe au PLU pourrait permettre de rendre le projet compatible avec le 
PLU. 
Mr Montaut précise sa volonté de faire réaliser cette étude lors du quatrième trimestre 
2022 et de la transmettre à la DDTM par l’intermédiaire de la commune de Verdun-en-
Lauragais. 
  
Mr Régis Tardieu, par courrier en date du 3 août 2022 s’oppose au projet 
photovoltaïque pour des raisons de destruction d’un milieu naturel. 
 
Mr et Mme Aillaud – domiciliés 23 Rue de la Croix, Verdun-en-Lauragais par courrier 
en date du 4 Aout 2022 exprime un avis négatif au projet photovoltaïque  
 
La famille Pinte Olivier-Virginie et Killian-domiciliés Hameau Jean Raymond –Verdun 
en-Lauragais par mail du 4 août 2022, s’oppose au projet photovoltaïque pour des 
raisons de dénaturation de la faune et de la flore. 
 
La famille Ourliac Elodie-Régis-Corinne-Christian et Evelyne-hameau de Jean 
Raymond – Verdun-en-Lauragais par mail du 10 août 2022 émettent un avis 
défavorable à ce projet photovoltaïque.  
 
Mr Bérenger Bonhoure – domicilié St Guiraud, 11400 Verdun-en-Lauragais par mail 
du 11 août 2022 s’oppose au projet photovoltaïque pour des raisons de pollution 
visuelle et des conséquences des travaux sur son activité agricole et sur l’utilisation 
de la route communale. 
 
Réponse du conseil municipal :  
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L’implantation de panneaux photovoltaïques sur la commune de Verdun en Lauragais 
devra faire l’objet d’une délibération du conseil municipal pour lancer une nouvelle 
procédure de révision allégée. Seule la commune est décisionnaire des nouvelles 
procédures en mettre en place sur le territoire communal.  
Si c’est la volonté du conseil municipal, une nouvelle procédure de révision allégée 
sera lancée qui devra comprendre : 

- un exposé des motifs de la révision allégée ; 
- une modification du règlement graphique ; 
- un dossier loi montagne.   

Lors de la permanence du 11 août 2022 
Trois personnes qui n’ont pas laissé leurs noms sont venues demander des 
explications sur le projet photovoltaïque sans remarque particulière. 
 
Réponse du conseil municipal :  
Sans objet 
 
2) Les remarques et observations émises par les personnes publiques 
associées 
 
2.1. Chambre de Métiers  
Aucune observation particulière n’a été formulée par la Chambre des Métiers 
 
Réponse du conseil municipal :  
Sans objet 

 
2.2. PETR Pays de Lauragais 
Le PLU approuvé est partiellement compatible avec les prescriptions du SCOT : 

- Le potentiel de logements est dépassé de 3 logements 
- Les OAP ne proposent pas de phasage, ce qui rend le projet potentiellement 

disproportionné par rapport à la croissance des années précédentes 
- Le développement urbain est prévu dans des zones en assainissement 

individuel alors que la commune est équipée de l'assainissement collectif, et que le 
PADD indique vouloir "mettre à profit les investissements réseaux récemment réalisés 
- STEP - pour déterminer les secteurs d'urbanisation" 

Le projet de PLU a fait l'objet d'une concertation importante avec l'équipe 
technique du PETR mais également avec les services de l'Etat depuis plusieurs 
années. 

Il est proposé de rendre un avis favorable sous réserve d'établir un phasage 
permettant de ne pas dépasser les plafonds du SCoT avant 2030 et de maîtriser un 
accueil de population régulier sur les dix prochaines années. 

 
Réponse du conseil municipal :  
Le conseil municipal prend acte des remarques formulées par le PETR. 
Le projet de PLU sera modifié avant approbation en : 
- réduisant le nombre de logements envisagé ; 
- programmant l’ouverture des zones à urbaniser ; quant aux zones ouvertes à la 
construction, même si elles ne seront pas raccordées à l’assainissement collectif, elles 
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se situent dans la continuité du bâti existant et proche des réseaux d’eau, d’électricité 
et de défense incendie. 
 
2.3. Conseil Départemental de l’Aude 
Après examen du dossier de PLU, le Conseil Départemental a émis les remarques 
suivantes : 
Au titre du domaine routier départemental : 

PADD, OAP et Règlement graphique : le zonage : pas de remarques 
Les OAP : Le département demande à être associé aux raccordements des 

voies de desserte avec les routes départementales 
Le PADD : Pas de remarques 
Le Département n’a pas formulé de remarques sur le règlement écrit 

 
Réponse du conseil municipal :  
Les OAP : Le conseil municipal s’engage à associer le Département au moment de 
l’ouverture des zones constructibles qui nécessitent des sorties sur les routes 
départementales. 

 
2.4. LA DDTM 
L’État a noté la volonté de la commune de développer son parc de logements 

selon un taux de croissance sensiblement égal à celui constaté sur la commune durant 
la période 2008-2018. Cependant, le projet de PLU envisage un objectif de production 
de logements qui n’est pas compatible avec les orientations du SCoT. La commune 
doit donc modifier les documents du PLU afin de justifier la compatibilité avec les 
orientations du SCoT. 

L’État a ainsi fourni un certain nombre de remarques sur le projet de révision du 
PLU. 

En conclusion, au regard des documents fournis, la DDTM émet un avis 
FAVORABLE sous réserves de : 

- reprendre les documents du PLU de manière à justifier la compatibilité du PLU 
avec les objectifs du SCoT en termes de production de logements ; 

- limiter la surface des zones à urbaniser à 1,3 ha ou procéder à un phasage 
des zones à urbaniser ; 

- imposer l’urbanisation des zones AU sous formes d’opérations 
d’aménagement d’ensemble ; 

- classer ponctuellement en zone inconstructible les fonds de parcelles situées 
à l’interface entre espaces urbains et espaces agricoles/naturels ; 

- programmer si nécessaires dans les OAP des formes d’habitat mitoyen ou 
intermédiaire, accessibles en termes de budget pour les jeunes ménages ; 

- reprendre les documents du PLU afin de démonter l’adéquation entre les 
nouveaux besoins AEP et la ressource en eau ; la capacité de la station d’épuration 
de Jean Raymond à recevoir de nouveaux effluents et l’absence d’incidence du projet 
d’urbanisation sur la trame turquoise du SRCE ; 

- mettre en cohérence le règlement et le rapport de présentation à propos de la 
préservation des réservoirs de biodiversité et de la continuité écologique ; 

- les remarques figurant en annexe sur les différentes pièces du PLU doivent 
être reprises ; 

- le document doit être mis au format CNIG au stade de son approbation. 
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Réponse du conseil municipal :  
La commune s’engage à prendre en compte l’ensemble des réserves formulées par la 
DDTM avant approbation du PLU. 
 
2.5 LE MINISTERE DES ARMEES 

Le Ministère des Armées demande la modification des projets de zonages et 
des règlements suivants : 

-A en Am (agricole militaire), zone couvrant les secteurs agricoles de l’emprise 
militaire de la station radioélectrique de « la Régine », zone d’affectation spéciale, 
strictement réservée à des activités militaires ; 

Sont autorisés dans toute la zones les constructions, les bâtiments et 
installations strictement liés et nécessaires à l’activité militaire, à l’exception de 
constructions à usage d’habitat (casernement), sous réserve de démontrer (avis expert 
extérieur) qu’ils n’entravent pas la fonctionnalité écologique du milieu et permettant la 
circulation des espèces (trame verte) ; 

-N en Nm (naturel militaire), zone couvrant les secteurs naturels de l’emprise 
militaire de la station radioélectrique de « la Régine », zone d’affectation spéciale, 
strictement réservée à des activités militaires ; 

Sont autorisés dans toute la zones les constructions, les bâtiments et 
installations strictement liés et nécessaires à l’activité militaire, à l’exception de 
constructions à usage d’habitat (casernement), sous réserve de démontrer (avis expert 
extérieur) qu’ils n’entravent pas la fonctionnalité écologique du milieu et permettant la 
circulation des espèces (trame verte). 

En ce qui concerne les servitudes, le Ministère des Armées signale  aux  élus 
qu’il manque une servitude d’utilité publique au profit des armées dans le PLU 
(servitude radioélectrique : interdiction sauf autorisation du ministère des Armées de 
créer des obstacles fixes ou mobiles, métalliques ou non). 

 
Réponse du conseil municipal :  
La commune s’engage à prendre en compte toutes les remarques formulées par le 
Ministère des Armées qui seront intégrées dans les pièces du PLU demandées. 
 
2.6 CDPENAF 

En séance du 7 avril 2022, la CDPENAF émet un avis favorable sous réserve : 
- de la compatibilité avec le SCoT du Lauragais pour la production de logements 

en travaillant sur la résorption de la vacance, de la densification, la révision du calcul 
concernant le besoin en logement 

- de mettre en œuvre un phasage de l’ouverture à l’urbanisation sur une 
ouverture immédiate à l’urbanisation au maximum égale à la consommation d’espaces 
effective des 10 dernières années ; 

- de mettre en cohérence le zonage A avec les exploitations agricoles existantes 
; 

- de limiter les possibilités d’extension à 30% en zones A et N ; 
- d’inscrire dans les OAP la nécessité de réaliser des opérations 

d’aménagement d’ensemble sur tous les secteurs et d’améliorer les formes urbaines 
(meilleure prise en compte de la partie boisée de la parcelle dans la zone À L’Est). 

 
Réponse du conseil municipal :  
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Toutes les remarques formulées par la CDPENAF seront prises en compte par la 
commune et intégrées dans les pièces du PLU demandées. 
 
2.7. LE SDIS 

Le SDIS a émis un avis favorable sous réserve de prendre en compte les 
prescriptions suivantes : 

- inscrire dans le règlement les caractéristiques minimales requises pour les 
voies et accès qui doivent permettre l’approche du matériel de lutte contre l’incendie. 
Ces prescriptions sont précisées dans l’avis du SDIS 

- Desserte pour les réseaux : défense contre l’incendie 
La réalisation d’un schéma communal de défense extérieure contre l’incendie 

permettrait d’identifier les risques et de proposer des solutions par ordre de priorité. 
- Prévention des feux de forêts 
Ajouter dans le règlement au paragraphe intitulé : « prévention des incendies 

de forêts » Afin de limiter les risques liés aux incendies de forêts, les occupations et 
utilisations du sol devront respecter les prescriptions de l’arrêté préfectoral relatif au 
débroussaillement (n°2014143-0006) ainsi que les règles d’emploi du feu (arrêté 
préfectoral n°2013352-0003). 

Une attention particulière devra être portée sur la réaction aux feux des 
matériaux de constructions utilisés sur l’enveloppe extérieure des bâtiments exposés 
en zone sensible. 

De plus, les plantations constituant les haies devront être constituées par des 
essences le moins inflammable possible. 

 
Réponse du conseil municipal :  
Toutes les observations formulées par le SDIS seront prises en compte par la 
commune avant approbation du PLU. 

 
2.8. RTE 

Sur la commune de Verdun -en -Lauragais, sont implantés des ouvrages du 
réseau public de transport d’électricité. Il s’agit de Liaison aérienne 400 000 volts multi 
circuits : Lignes aériennes 400kV LA GAUDIERE -ISSEL N0 1 et 2 

Au regard des éléments précités, et afin de préserver la qualité et la sécurité du 
réseau de transport d’énergie électrique (infrastructure vitale), de participer au 
développement économique et à l’aménagement des territoires ainsi que de permettre 
la prise en compte, dans la planification d’urbanisme, de la dimension énergétique, 
RTE attire l’attention du maitre d’ouvrage sur les observations ci-dessous : 
Le report des servitudes d’utilité publique (servitude I4) ; après étude du plan de 
servitudes, RTE constate que les ouvrages électriques cités ci-dessus sont bien 
représentés. 

Il convient de noter, au sein de la liste des servitudes, l’appellation complète et 
le niveau de tension des servitudes I4, ainsi que le nom et les coordonnées du Groupe 
Maintenance Réseaux chargé de la mise en œuvre des opérations de maintenance 
sur votre territoire : 

RTE - Groupe Maintenance Réseaux Languedoc Roussillon 20 Bis, avenue de 
la Badone Prolongée- 34500 Béziers 

Observations dans le règlement écrit : 
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RTE demande de bien vouloir indiquer les mentions suivantes dans les 
chapitres spécifiques de toutes les zones concernées par un ouvrage du réseau de 
transport public d’électricité : 

- Dispositions générales 
Les ouvrages du réseau public de transport d’électricité constituent des « 

équipements d’intérêt collectif et services publics » (4° de l’article R. 151-27 du Code 
de l’urbanisme), et entrent au sein de la sous-destination « locaux techniques et 
industriels des administrations publiques et assimilées » (4° de l’article R. 151-28 du 
même Code). 

A ce titre, nos ouvrages correspondent à des « constructions techniques 
nécessaires au fonctionnement des services publics » (article 4 de l’arrêté du 10 
novembre 2016 relatif aux sous-destinations) et peuvent ainsi être mentionnés au sein 
de cet article. 

Dispositions particulières pour les lignes électriques HTB 
S’agissant des occupations et utilisations du sol soumises à des conditions 

particulières Il conviendra de préciser que « les constructions et installations 
nécessaires aux services publics ou d’intérêt collectif sont autorisées dans l’ensemble 
de la zone, sous-secteurs compris et que les travaux de maintenance ou de 
modification de ces ouvrages sont donc également autorisés pour des exigences 
fonctionnelles et/ou techniques. » 

S’agissant des règles de hauteur des constructions ; nos ouvrages haute 
tension ou très haute tension présents sur ces zones pouvant largement dépasser les 
hauteurs spécifiées dans le règlement, nous vous demandons de préciser que :« La 
hauteur n’est pas réglementée pour les constructions et installations nécessaires aux 
services publics ou d’intérêt collectif dans l’ensemble de la zone, sous-secteurs 
compris et que les travaux de maintenance ou de modification de ces ouvrages sont 
donc également autorisés pour des exigences fonctionnelles et/ou techniques. » 

S’agissant des règles de prospect et d’implantation, il conviendra de préciser 
que les règles de prospect et d’implantation ne sont pas applicables aux lignes de 
transport d’électricité « HTB » faisant l’objet d’un report dans les documents 
graphiques et mentionnés dans la liste des servitudes. S’agissant des règles 
d’exhaussement et d’affouillement de sol Il conviendra de préciser que « les 
exhaussements et affouillements de sol sont autorisés pour les constructions et 
installations nécessaires au fonctionnement des services publics. 

 
Réponse du conseil municipal :  
Toutes les remarques formulées par RTE seront prises en compte par la Commune et 
intégrées dans les pièces du PLU demandées. 

 
3) Questions et interrogations du Commissaire Enquêteur sur le projet 
 

3-1 -sur la demande des particuliers de reclassement de certaines parcelles : 
La demande de Mme Vialade a déjà fait l’objet d’une réponse négative du Conseil 
Municipal lors de la concertation, cf. annexe 3, la parcelle 354 se trouvant dans un 
espace agricole à préserver de toute urbanisation. 
La demande des époux Vialette a reçu une réponse positive du Conseil Municipal lors 
de la concertation, cf. annexe 3, le règlement graphique du projet de PLU ne prévoit 
pas d’emplacement réservé, cette parcelle est bien classée en NJ 
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Par contre la demande de Mme Ortigier de reclasser la parcelle 89 en UB et non en 
A, mérite un examen attentif de la commune dans la mesure où cette parcelle est 
classée UB dans le PLU actuel. 
 

3-2 sur les observations de Mr.Guiraud sur l’adéquation entre les nouveaux 
besoins AEP de la commune et la ressource en eau : 

Ces interrogations, qui rejoignent les réserves de la DDTM, devront avoir une 
réponse précise de la commune notamment en termes de contenu et de calendrier 
des travaux  

 
-3-3-sur la centrale photovoltaïque :  

Cette question est sans lien avec le projet de révision du PLU. 
 
 3-4-sur les avis des PPA  
La commune ayant déjà produit un Mémoire en Réponse suite aux avis des Personnes 
Publiques Associées  et dans la mesure ou la Commune de Verdun-en-Lauragais 
s’engage à prendre en compte toutes les remarques et observations émises par 
l’ensemble des Personnes Publiques Associées  avant l’approbation du PLU, aucune 
autre remarque n’est soulevée par le Commissaire Enquêteur. 
 
Procès Verbal en date du 17 Août 2022 et Mémoire en réponse en date du 30 
Août 2022  
 
     Le Commissaire enquêteur 
            
     Marie-Joëlle Sanchez 
      


